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SCENARIOS DE DEVELOPPEMENT ET ORIENTATIONS STRATEGIQUES 
 

 

Préambule 
  
�  Le diagnostic a permis de mettre en évidence les atouts et des points de fragilité 

du territoire sur la problématique de l’habitat.  
 
 
�  Ce bilan, discuté et enrichi lors d’une journée séminaire réunissant les acteurs 

locaux de l’habitat, contribue à déterminer les orientations de la future politique 
locale de l’habitat de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de 
Montmorency. 

 

 

�  Les orientations proposées constituent des axes généraux d©intervention définis à 
l©échelle de la communauté d’agglomération. Elles ne sont pas encore 
hiérarchisées. Leur mise au point requiert un arbitrage des élus, en fonction des 
perspectives de développement qu’ils ambitionnent pour le territoire. 

 

�  La hiérarchisation des différentes propositions se traduira par l’écriture d’un 
programme d’actions (programmation qualitative). 

 
 
�  Les orientations qualitatives sont adossées à la définition de scénarios quantitatifs 

de développement. 
Les scénarios de développement à l’horizon 2011 définissent des besoins 
quantitatifs en construction neuve, et sont établis à partir d’une simulation des 
implications sur la structure par âge et les besoins adaptés en logements.  

 
Cette phase d’étude permet : 
 

(1) d©engager la programmation quantitative des logements et les options de 
répartition spatiale 

(2) d©aborder qualitativement cette programmation, en définissant les axes 
majeurs de la politique du logement de la CAVAM. 

 
En conclusion de la phase 2 de l©élaboration du PLH, une concertation avec les 
acteurs de l©habitat devrait permettre d©enrichir la démarche et de préparer la prise en 
charge collective du programme d©actions.  
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES  
DE LA POLITIQUE LOCALE DE L’HABITAT 
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CONSTATS  OBJECTIFS  MOYENS 
     

     
     
     

Diversifier les p roduits 
dans les opéra tions d e 
c onstruc tion neuve 

 

 
 
 

La  c roissanc e 
démographique est 
freinée pa r le défic it 

migra toire 

 

Répondre à  la  d iversité 
des besoins en 

développant des 
p roduits peu p résents 
dans l’ offre ac tuelle 

 

Proposer des p roduits à  
l’ ac c ession à  p rix 
ma îtrisés pour des 
ménages à  revenus 
modestes et 
interméd ia ires 

     

Une offre de 
logements adap tés 

aux besoins des 
jeunes insuffisante 

(d iffic ulté à  
ma intenir ou à  

c ap ter les jeunes 
ac tifs) 

Inc iter à  la  c réa tion de 
logement à  loyers 
enc adrés dans le pa rc  
p rivé (loyers 
interméd ia ires ou 
c onventionnés) 

  

Un territoire va lorisé 
et un marc hé 
immob ilier sélec tif et 
sous tension 

 
Va loriser le pa rc  p rivé 

en équilib rant son 
oc c upa tion 

 

Veiller à  la  qua lité des 
réhab ilita tions 

     

Une p rogression 
réc ente ma is frag ile 
de l’ emp loi 

Peser sur les p rix de 
c ommerc ia lisa tion des 
opéra tions nouvelles 

  

Un taux d ’emp loi 
bas : 80% des ac tifs 
résidant dans la  
CAVAM n’  y 
trava illent pas . 

 

Ac c ompagner 
l’ insta lla tion d ’ac tivités 

éc onomiques en 
assurant une offre d e 
logements adap tée 

aux revenus des ac tifs 
loc aux 

 
Renforc er les politiques 
de transports en 
c ommun 
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CONSTATS  OBJECTIFS  MOYENS 
     
     
     

Un pa rc  loc a tif p rivé 
à  oc c upa tion 

soc ia le marqué pa r 
les c op rop riétés 

dégradées 

Ag ir sur les c op rop riétés 
dégradées (OPAH 
 Copro » 
interc ommuna le ?) 

  
Un pa rc  indéc ent 
« géré » pa r des 
marc hands de 

sommeil 

 

Lutter c ontre le 
développement d ’un 

pa rc  p rivé ind igne 

 

Mettre en p lac e une 
veille p réventive grâc e à  
un observa toire du pa rc  
p rivé 

     
 

Un pa rc  loc a tif 
pub lic  sous tension 
(a llongement des 
déla is d ’a ttente) 

 
Rééquilib rer et 

d iversifier la  p roduc tion 
de logements soc iaux 
pa r une offre adap tée 

à  la  demande 

 
Soutenir les opéra tions 
d ’ac quisition-
améliora tion dans le tissu 
existant en pa rtena ria t 
avec  les ba illeurs soc iaux  

     
Un pa rc  loc a tif 

pub lic  a ffec té pa r 
une c a renc e en 
petits et g rands 

logements, et qui 
da te dans ses 

struc tures 

 
Changer l’ image d u 

pa rc  soc ia l 
 

Programmer un volume 
net de logements 
soc iaux, g loba lement et 
pa r sec teur, répondant 
aux besoins identifiés 

     

Un pa rc  soc ia l 
inéga lement répa rti 

sur le territoire 
 

Eviter la  c onc entra tion 
de popula tions 

p réc a risées dans 
c erta ins p rogrammes 
de logements soc iaux 

 

Négoc ier les stra tég ies 
de peup lement avec  
l’Eta t et les ba illeurs 
soc iaux (Conférenc e 
Interc ommuna le du 
Logement) 

     

 

 Diversifier et augmenter 
l’ offre de struc tures p our 
l’ hébergement pour les 
ménages défavorisés 

   

Des struc tures 
d ’hébergement 
tempora ire et 

d ’urgenc e  sa turées 
et c onc entrées sur le 

territoire  

Désengorger les 
struc tures 

d ’hébergement 
d ’urgenc e et 

tempora ire existantes 
 

Organiser un trava il 
pa rtena ria l pour le 
relogement des 
personnes démunies 
dans le pa rc  soc ia l 

     
Des d iffic ultés 

urba ines et soc ia les 
lourdes pour les GDV  

de la  Butte Pinson 

 
Améliorer les c ond itions 

de vie des gens du 
voyage sédenta risés 

 
Aménager un hab ita t 
adap té au mode de vie 
des gens d u voyage 
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CONSTATS  OBJECTIFS  MOYENS 
     

     
     
     
     

Une c onstruc tion 
neuve ac tive, ma is 
aujourd ’hui, deux 

c ontra intes 
ma jeures : sa tura tion 

fonc ière et 
hypothèque d u PEB 

 
Antic iper les évolutions 

fonc ières pour se 
ga rantir une réac tivité 

pa r rapport aux 
opportunités 

 
Favoriser le renouvellement 
urba in des espac es 
mutab les déva lorisés 
(hangars, bâ timents 
dégradés, fric hes urba ines) 

     

Monter un outil de suivi e t 
de p rospec tion fonc ière 
déd ié au repérage des 
opportunités et espac es 
mutab les 

 

Une ma îtrise fonc ière 
péna lisée pa r un 

manque de moyens 
financ iers et 
tec hniques 

 

Mob iliser les outils 
fonc iers existants en 

s’appuyant sur 
l’ ingénierie 

c ommuna uta ire 

 

Créer un fonds de p ortage 
c ommuna uta ire ou un 
p rogramme d ’ac tions 
fonc ières 

     

Des enjeux et 
besoins fonc iers 
c ontrad ic toires 

 

Intégrer les ob jec tifs du 
PLH dans les 
doc uments 

d ’urbanisme et le 
p rojet de territoire 

 

Traduire dans les PLU les 
orienta tions du PLH 
(rec ours aux 
emp lac ements réservés) et 
réserver suffisamment de 
c apac ités c onstruc tives  

     

Une grande qua lité 
du c ad re de vie et 

des espac es na turels 
 

Préserver la  qua lité du 
c ad re de vie 

 

Favoriser le rec ours à  d es 
modes de p rod uc tion 
nova teurs (HQE, 
c onsulta tion des 
p romoteurs…) 

     

Un territoire 
inéga lement irrigué 
pa r la  desserte en 

transports en 
c ommun : un Nord  
Ouest à  l’ éc a rt des 
lignes franc iliennes, 

une desserte des 
c ommunes sud  

performante 

 

Assurer une meilleure 
c onnexion des 

c ommunes a u système 
de transports en 

c ommun franc iliens 

 

Artic uler le 
développement de 
l’ hab ita t à  une réflexion sur 
l’ offre en ma tière de 
transports c ollec tifs, dans le 
c ad re du Projet de 
Territoire (étab lissement de 
passerelles) 
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Les enjeux de développement retenus 
 
Le graphe objectifs-moyens ci-avant met en corrélation des constats, révèlent les points de fragilité, et 
des objectifs que sous-tendent des moyens. 
Finalement, les constats peuvent se problématiser en l’énoncé de menaces pesant sur les équilibres 
démographique, social, environnemental et paysager. 
 

DES EQUILIBRES MENACES 
 
�  Les deséquilibres démographiques concernent la poursuite du vieillissement de la population et 

l’évidement de certaines tranches de la pyramide des âges (enfants en bas-âge et jeunes adultes 
notamment). 

 
�  Les déséquilibres sociaux portent sur l’éviction progressive de certaines catégories de ménages, 

faute d’une offre de logements adaptée à leurs revenus : ménages à faibles ressources, mais 
également des ménages à revenus intermédiaires.  

 
�  Les tensions foncières et immobilières qui pèsent sur le territoire sont également un facteur de 

déséquilibre, portant atteinte à la qualité du cadre de vie. Le développement d’une offre d’habitat 
doit se faire avec une gestion économe du foncier, en intéraction avec les besoins du 
développement économique et de la préservation d’un cadre vie de qualité, ce dernier contribuant 
grandement à la réputation et l’attractivité du territoire.  

 

DEUX AXES MAJEURS QUI STRUCTURENT LA REPONSE HABITAT 
 

La politique locale de l’habitat finalement doit apporter la réponse à deux questions majeures : 
1. comment diversifier et élargir l’offre de logements et de structures d’hébergement pour l’accueil 

de toutes les catégories de ménages ? 
2. comment intégrer la réflexion habitat dans les PLU et le projet de territoire, et plus largement, 

dans les problématiques d’aménagement de l’espace (déplacements, environnement, 
économie) ? 

 

 

Fac iliter les pa rc ours 
résidentiels, en 
d iversifiant et 

renouvelant l’ offre 
de logements 

Améliorer l’ ac c ueil 
des pop ula tions à  

fa ib les ressourc es et 
ma l-logées 

Mob iliser, va loriser et 
développer l’ o ffre 

fonc ière à  voc a tion 
d ’hab ita t 

Préserver et 
respec ter la  qua lité 
du c ad re de vie de 

la  CAVAM 

 
Un enjeu transversal : animer la  politique locale de l’habitat 
 
UN AXE D’INTERVENTION PRIORITAIRE : 
La valorisation des potentia lités du tissu existant par la  requalification et reconquête des 
tissus dégradés : 

�  pour lutter contre les situations de mal-logement, 
�  pour créer une offre nouvelle de logements locatifs, et notamment sociaux, 
�  pour garantir une meilleure insertion dans le tissu urbain de l’offre renouvelée d’habitat. 
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LES SCENARIOS DE DEVELOPPEMENT  
1999 - 2011 

 
 
 
 
 

�  Les sc énarios de développement simulent des hypothèses de c roissanc e 
démographique selon les tranc hes d ’âges et les besoins induits sur la  
p roduc tion de logements. 

 
�  Les trois sc énarios p roposés reposent sur des hypothèses de c roissanc e qui 

reflètent d ifférents rég imes migra toires. 
 

�  Les trois sc énarios sont c ontrastés : le « fil de l’ eau », qui p rolonge les 
tendanc es, et un sc énario « haut », qui inverse fortement les tendanc es en 
c ours. Un sc énario interméd ia ire entre c es deux hypothèses d ’évolution a  
été éga lement  élaboré. 
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METHODOLOGIE POUR LA CONSTRUCTION DE SCENARIOS 
 

 
Ces scénarii sont les plus simples possibles et reflètent les modifications apportées par les différents 
régimes migratoires.  
 
La population évolue par son mouvement naturel (différence entre les naissances et les décès) et par 
son mouvement migratoire (différentiel entre les entrées et les sorties).  
 
On dispose des pyramides des âges de 1990 et 1999, des naissances et des décès annuels. A partir 
de la pyramide des âges 1990, on glisse la population (en tenant compte de la mortalité et de la 
fécondité) pour obtenir une pyramide des âges 1999 théorique, hors migration. On compare cette 
dernière à la pyramide des âges 1999, et on en déduit un profil migratoire par âges, comportant les 
pertes et les gains de population ayant affecté la communauté d’agglomération entre 1990 et 1999. 
 
A partir de ce profil migratoire et des indices de fécondité et de mortalité, on réitère l©opération à un 
horizon lointain (2011), en modifiant (ou non) les caractéristiques migratoires par classes d©âges 
(observées entre 1990 et 1999) pour construire les scénarii qui déterminent l©évolution de la 
population à l©horizon 2011.  
 

Des paramètres permettent de tester les hypothèses et de vérifier les simulations 

 
�  L©évolution de la taille des ménages en fonction des profils (célibataires, familles…) ciblés dans le 

diagnostic et les politiques de l©habitat. 
�  La variation du solde naturel : son évolution en taux est sensiblement la même dans les scénarii; 

la part du solde naturel dans la croissance de la population est de l’ordre de 0.46%/an, alors 
qu©elle était de 0.64% entre 1990 et 1999. 

�  L©évolution de l©indice de jeunesse, afin de mesurer les effets liés au vieillissement de la 
population. 

�  Le renouvellement du parc de logements varie en fonction des scénarios, mais il a été fortement 
majoré par rapport à 1990-1999, pour tenir compte des opérations de renouvellement urbain. 

�  Les taux de vacance et de résidences secondaires sont légèrement abaissés : ils sont 
respectivement de 6.3% et de 1.3%. Ils demeurent fixes pour les trois scénarios. 

 

Trois scénarios ont été élaborés : 

1. Le scénario n°1 : « maintien des profils migratoires » : c’est le fil de l’eau, qui reproduit les 
tendances observées sur la dernière période intercensitaire.  

2. Le scénario n°2 : « meilleure réponse aux besoins des jeunes » : ce scénario limite le départ 
des jeunes, et favorise l’accueil des familles avec enfants. 

3. Le scénario n°3 : « accueil de nouveaux ménages » : ce scénario, volontariste, permet 
l’accueil de l’ensemble des catégories sur le territoire.  

 
Ces trois scénarios ont conditionné le paramétrage des profils migratoires qui ont déterminé les 
simulations démographiques et les besoins en construction neuve induits.  
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Les c onditions de départ 

 
Entre 1990 et 1999, les dynamiques de croissance démographique fléchissent, en raison d’un solde 
migratoire déficitaire qui atténue les effets d’un apport naturel largement excédentaire. 
 

Popula tion 1999 101552 habitants 

Ta ille moyenne des ménages 2.55 

 Evolution 1990 - 1999 

Ga in de popula tion  + 3609 habitants 

Taux de c roissanc e annuel  +0.41% 

Varia tion due au solde na turel  +0.64% 

Varia tion due au solde migra toire -0.23% 

Ind ic e de jeunesse 1.49 

 

La CAVAM est un territoire valorisé sur le marché francilien à forte dominante résidentielle. L’offre de 
logement est assez typée, structurée par le pavillon individuel. L’accession à la propriété est sélective, 
réservée à des ménages à revenus élevés. 
En revanche, l’offre locative est peu développée, et concentrée sur certaines parties du territoire. 
Les profils migratoires rendent compte de cette spécificité du territoire communautaire. 
Les pertes concernent essentiellement deux types de ménages : les jeunes ménages (tranche des 20-
24 ans) et les ménages avec jeunes enfants. 
�  Les premiers quittent le territoire faute d’une offre locative sociale et privée insuffisamment 

développée, et un marché de l’accession difficilement accessible à la majorité des revenus des 
ménages primo-accédants. 

�  Les seconds quittent la CAVAM à l’arrivée du premier ou second enfant, car ils ne peuvent accéder 
à un logement plus grand dans les conditions actuelles du marché. 

Une troisième catégorie de ménage quitte l’aire communautaire : ce sont les retraités. C’est un 
phénomène couramment observé en Ile-de-France : bon nombre des retraités revendent leur bien, 
pour réaliser le « retour au pays » ou choisir des destinations résidentielles vers des régions plus 
attractives (espaces littoraux, régions ensoleillées). Le différentiel entre les marchés franciliens et 
provinciaux encourage ce mouvement : la plus-value réalisée par la revente du bien favorise 
l’accession à un logement plus cossu. 
En revanche, la vallée de Montmorency est attractive pour des ménages qui ont déjà été candidats à 
l’accession à la propriété, et dont, pour certains, les aînés ont décohabité. Ils peuvent réinvestir en 
marché de seconde main leur capital initial. 
L’arrivée des plus de 75 ans s’explique par la présence de nombreuses maisons de retraite sur le 
secteur. 

-85

-65

-45

-25

-5

15

35

   0-4  10-
14

 20-
24

 30-
34

 40-
44

 50-
54

 60-
64

 70-
74

Solde migratoire annuel 1990-1999 CAVAM

G.T.C, d©après INSEE, RGP90-99



� � � � � � � � � � 	
 �� 
 
 �� � � � � � �� � 	
 � 	�� 	� � ��� � 	
 � 	� � � � � � � � � � � 	 	 	 � � � � 	

Programme d’actions – Novembre 2005 – GTC 
 

11 

 
SCENARIO N°1 :   

 
MAINTIEN DES PROFILS MIGRATOIRES OU « FIL DE L’EAU » 

 
Hypothèses de départ : 
Les tendances observées entre 1990 et 1999 sont prolongées.  
 
Effets démographiques du scénario : 
 

Popula tion  101552 habitants 103370 habitants 

Ta ille moyenne des ménages 2.55 2.37 

 Evolution 1990 - 1999 Evolution 1999-2011 

Ga in de popula tion  + 3609 habitants +2 420 habitants 

Taux de c roissanc e annuel  +0.41% + 0.20% 

Varia tion due au solde na turel  +0.64% +0.46% 

Varia tion due au solde migra toire -0.23% -0.26% 

Ind ic e de jeunesse 1.49 1.33 
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G.T.C, simulation 

Scénario 1 : Maintien des profils migratoires
La croissance démographique 
demeure positive, mais elle 
ralentit fortement : le rythme 
de développement annuel est 
diminué de moitié.  
Cela s’explique par la 
réduction du solde naturel, 
conséquent au vieillissement 
de la population. Le 
desserrement des ménages 
s’accélère. 
Le territoire continue à perdre 
les retraités et les jeunes 
ménages. 
 

S’il y a une résistance des familles, l’entrée des 30-45 ans ne parvient pas à compenser les pertes sur 
les autres catégories de populations. 
 
Construction neuve1 correspondante 
 
Dans cette hypothèse de développement, il est nécessaire de construire 390 logements neufs par an. 
L’effort de production est inférieur à ce qui a été réalisé sur la dernière période intercensitaire. Près de 
80% de la construction neuve est dédié aux besoins endogènes (notion de point mort), alors qu’entre 
1990 et 1999, seul 60% de la production de logement répondait aux mêmes besoins. 
Le desserrement des ménages absorbe 63% de la construction neuve (contre 36% entre 1990 et 1999). 
Autrement dit, 81% des besoins endogènes sont constitués par la réduction de la taille moyenne des 
ménages. 
120 logements sociaux sont à produire par an dans ce scénario. Les opérations d’acquisition-
amélioration contribuent à hauteur de 35% de la production annuelle de logements sociaux. Autrement 
dit, la production de logements sociaux représente 18.5% de la construction neuve annuelle. 

                                                 
1 Voir page 14 « construction neuve et effet démographique » pour le détail des chiffres  
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SCENARIO N°2 :  (sc énario retenu) 

 
MEILLEURE REPONSE AUX BESOINS DES JEUNES ET DES FAMILLES 

 
Hypothèses de départ : 
Le territoire accroît ses capacités d’accueil pour les jeunes et les ménages à revenus intermédiaires 
avec enfants.  
 
Effets démographiques du scénario : 
 

Popula tion  101552 habitants 106460 habitants. 

Ta ille moyenne des ménages 2.55 2.40. 

 Evolution 1990 - 1999 Evolution 1999-2011 

Ga in de popula tion  + 3609 habitants +4910 hab itants. 

Taux de c roissanc e annuel  +0.41% +0.40%. 

Varia tion due au solde na turel  +0.64% 0.46%. 

Varia tion due au solde migra toire -0.23% -0.06%. 

Ind ic e de jeunesse 1.49 1.33. 
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Scénar io 2 :Meil leure réponse aux besoins des jeunes et des famil les

1990/1999
1999/2011

G.T.C, simulation 

La croissance démographique 
est maintenue au rythme 
annuel enregistré entre 1990 
et 1999, en dépit de 
l’affaissement du solde 
naturel : ce scénario approche 
l’équilibre migratoire, 
notamment en limitant les 
pertes sur les 15-25 ans et en 
renforçant l’accueil des 
ménages avec enfants. 
L’entrée des 25-35 ans, qui 
représentent les primo-
accédants, est nettement 
accrue. 
 

Les ménages continuent à desserrer, mais dans un rythme moins soutenu que celui observé en 
prolongation de tendance (c’est la conséquence de l’accueil de ménages avec enfants). 
 
Construction neuve2 correspondante 
 
Dans cette hypothèse de développement, il est nécessaire de construire 450 nouveaux logements 
par an. Ce rythme est sensiblement supérieur à celui observé entre 1990 et 1999 (424 logts/an). Le 
desserrement des ménages utilise 45% de la construction neuve, contre 36% entre 1990 et 1999. Cela 
reste inférieur à ce qui se passerait en prolongation de tendances. 
Dans ce scénario, la production annuelle nécessaire de logements sociaux est de l’ordre de 150 
logements. 35% de cette production est prise en charge par les opérations d’acquisition-amélioration. 
Aussi, la production de logements sociaux représente-t-elle un cinquième de la construction neuve. 

                                                 
2 Voir page 14 « construction neuve et effet démographique » pour le détail des chiffres  
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SCENARIO N°3 :   

 
ACCUEIL DE NOUVEAUX MENAGES 

 
Hypothèses de départ : 
Le territoire développe très sensiblement ses capacités d’accueil pour toutes les catégories de ménage 
(inversion de tendance).  
 
Effets démographiques du scénario : 
 

Popula tion  101552 habitants 110380 habitants 

Ta ille moyenne des ménages 2.55 2.44 

 Evolution 1990 - 1999 Evolution 1999-2011 

Ga in de popula tion  + 3609 habitants + 8820 habitants 

Taux de c roissanc e annuel  +0.41% +0.71% 

Varia tion due au solde na turel  +0.64% 0.47% 

Varia tion due au solde migra toire -0.23% 0.24% 

Ind ic e de jeunesse 1.49 .1.36 
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G.T.C, simulation 

Scénario 3 : accueil de nouveaux ménages

La croissance démographique 
accélère, grâce à un solde 
migratoire de nouveau positif. 
Le territoire accueille des 
ménages avec enfants en 
bas-âge, mais également des 
familles constituées. 
Les classes d’âge déficitaires 
deviennent excédentaires. 
Le départ des retraités est 
contenu. 
Les ménages poursuivent leur 
desserrement, mais dans une 
moindre mesure que dans les 
deux autres scénarios. 

 
 
Construction neuve 3 correspondante 
 
Dans cette hypothèse de développement, les besoins en construction neuve s’élève à 530 logements 
par an.  
45% de la construction neuve est utilisée pour satisfaire les besoins endogènes (renouvellement du 
parc, variation des résidences secondaires et des logements vacants, desserrement des ménages). 
Pour mémoire, entre 1990 et 1999, cette part représentait 60%. Compte tenu de la décélération du 
desserrement des ménages, le point mort est plus bas, et de fait, l’effet démographique est amplifié. 
Il est nécessaire de produire 160 logements sociaux par an. Si 35% de cette production est réalisée 
au travers d’opérations d’acquisition-amélioration, la production de nouveaux logements sociaux 
représente 18% de la construction neuve annuelle. 

                                                 
3  3Voir page 14 « construction neuve et effet démographique » pour le détail des chiffres  
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SYNTHESE DES TROIS SCENARIOS DE DEVELOPPEMENT 

 
CONSTRUCTION NEUVE ET EFFET DEMOGRAPHIQUE 

 
Tendances 
mesurées SCENARIO 1 SCENARIO 2 SCENARIO 3 

  
1999 1990/99 2011 1999/2011 2011 1999/2011 2011 1999/2011 

POPULATION TOTALE 101 782 0.40% 104 166 0.19% 106 662 0.40% 110 765 0.71% 

POPULATION SDC 101 862 0.41% 104 248 0.19% 106 746 0.39% 110 852 0.71% 

TAUX D©OCCUPATION 2.55 -0.42% 2.37 -0.61% 2.40 -0.50% 2.44 -0.37% 

SOLDE NATUREL 5 691 0.63% 5 641 0.45% 5 720 0.46% 5 864 0.47% 

SOLDE MIGRATOIRE -2 022 -0.23% -3 224 -0.27% -808 -0.06% 2 959 0.24% 
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Données annuelles 1990/1999 SCÉNARIO 1 SCÉNARIO 2 SCÉNARIO 3 

1. Renouvellement du parc (1) 10 60 70 78 

2. Variation des RS et des LV (2) 89 -1 8 12 

3. Desserrement (3) 154 247 204 147 

POINT MORT 254 306 280 235 
EFFET DEMOGRAPHIQUE (4) 170 84 170 295 
CONSTRUCTION NEUVE 424 390 450 530 

Taux de construction/an/1000 habts 4.2 3.8 4.3 5.0 

PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX 90 120 150 160 
Part dans la construction neuve (40% en AA)  18.5 % 20.0 % 18.1 % 

 
(1) Renouvellement du parc : remplacement des logements détruits, désaffectés 
(2) Variation du stock des résidences secondaires et des logements vacants 
(3) Desserrement : compensation de la baisse de la taille des ménages (à population égale, le besoin en résidences principales 

est accru) 
Le point mort résulte de l’addition des trois postes. 

(4) Effet démographique : il correspond à l’accroissement net de la population, permis par le résiduel du point mort. 
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D’ACTIONS 2006-2012 
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LE SCENARIO RETENU : sc énario n° 2 
 
Le scénario améliorant les conditions d’accueil des jeunes et des familles a été retenu pour deux 
raisons : 
 

1. une volonté de croissance modérée et équilibrée du territoire, tout en améliorant les 
parcours résidentiels de l’ensemble des ménages, et plus particulièrement des jeunes, 

 
2. la prise en compte de la réalité foncière du territoire : les disponibilités foncières sont 

aujourd’hui réduites. De plus, le potentiel foncier du territoire est grevé par le Plan 
d’Exposition au Bruit, qui limitera fortement la constructibilité des terrains exposés. Or, une 
grande partie des disponibilités foncières sont localisées à l’Est du territoire, d’ores et déjà 
hypothéqué par l’hypothèse la plus favorable du PEB. 

 
 
L’objectif de production de 450 logements a été établi pour la période 1999-2011. 
Or, entre 1999 et 2005, la Communauté a produit 552 logements par an.  
Il reste donc à produire pour la période du PLH 380 logements par an. 
 
L’objectif de production de logements locatifs sociaux est de l’ordre de 150 logements par an entre 
1999 et 2011. Cet objectif inclut la reconstitution de l’offre dans le cadre des opérations de 
renouvellement urbain dans les communes de DEUIL-LA-BARRE et de MONTMAGNY. 
 
Si l’on prend en compte la production qui a eu lieu entre 1999 et 2006, les objectifs de production sur 
la période du PLH s’élève à 195 logements par an. 
 
Compte tenu des disponibilités foncières réduites du territoire, 35% de la production de logements 
locatifs sociaux sera réalisée en acquisition-amélioration. Sur les communes qui ne font pas l’objet 
d’ORU, la part d’acquisition-amélioration représente 40% de la production de logements sociaux. 
 
Finalement, les objectifs de programmation se présentent pour la période du PLH comme suit : 
 

1 logement social neuf  pour 3 logements construits
1 logement social sur 3 est produit en AA

380 logements neufs par an

127 logements
sociaux et

intermédiaires
par an

253 logements/an 
en accession et en

locatif privé

68 logements
sociaux et 

intermédiaires
par an
en AA

195 logements sociaux
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Ces objectifs ont été déclinés par groupes de communes, tels qu’ils ont été définis lors du diagnostic : 
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La déclinaison des enjeux de développement retenus en actions 
 

Enjeu Thématique des actions   Moyens 
     

1.1 Diversité de l©offre nouvelle de 
logements 

1 
Programmation contractualisée 
entre les communes et la 
CAVAM 1.2 Développement de l©offre locative 

sociale et intermédiaire 

2.1 
Maîtrise d©ouvrage communautaire 
sur certains sites en accord avec les 
communes 

2.2 Incitation au développement des 
opérations public/privé 

FACILITER LES PARCOURS 
RESIDENTIELS EN 
DIVERSIFIANT ET 

RENOUVELANT L©OFFRE DE 
LOGEMENTS 2 

Intervention communautaire 
renforcée pour la mise en place 
de la politique locale de l©habitat 

2.3 Soutien à la production de logements 
sociaux 

3.1 Reconquête du parc privé dégradé 

3.2 Revalorisation du parc public 
déqualifié 

3 Lutte contre les mauvaises 
conditions de logement 

3.3 Amélioration des conditions d©accueil 
des gens du voyage 

4.1 
Développement d©une offre de 
logements et d©hébergements 
adaptés 

AMELIORER L©ACCUEIL DES 
POPULATIONS A FAIBLES 

RESSOURCES ET MAL 
LOGEES 

4 

Renforcement de la prise en 
compte des besoins en logement 
et en hébergement des 
personnes à revenus modestes 4.2 

Organisation d©une instance de suivi 
et dialogue pour le relogement des 
personnes en hébergement 

MOBILISER, VALORISER ET 
DEVELOPPER L©OFFRE 

FONCIERE A VOCATION 
D©HABITAT 

PRESERVER ET RESPECTER LA 
QUALITE DU CADRE DE VIE 

5 
Prise en compte des équilibres 
urbains et environnementaux 
dans la production de logement 

5.1 
Mise en cohérence des objectifs de 
développement de l©habitat et de 
préservation du cadre de vie 

6.1 Mise en œuvre de la Conférence 
Intercommunale du Logement 

6.2 Création de l©observatoire de l©Habitat 
ANIMER LA POLITIQUE 
LOCALE DE L©HABITAT 

6 
Animation, observation et 
évaluation de la politique de 
l©habitat 

6.2  
BIS 

Intégration d©un module spécifique 
"évolutions du tissu urbain" dans 
l©observatoire de l©habitat 
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LE PROGRAMME D’ACTIONS 
 
 
 

1. Programmation c ontrac tua lisée entre la  CAVAM et les 
c ommunes 

 

2. Une intervention c ommunauta ire renforc ée 

 

3. Lutte c ontre les mauva ises c ond itions de logement 

 

4. Renforc ement de la  p rise en c ompte des besoins en logement et 
en hébergement des popula tions à  revenus modestes 

 

5. Prise en c omp te d es équilib res urba ins et environnementaux 
dans la  p roduc tion de logement 

 

6. Animation, observa tion et éva lua tion de la  politique de l’ hab ita t 
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PROGRAMMATION CONTRACTUALISEE ENTRE LA CAVAM ET LES 
COMMUNES 

 
 
 
 
 
 
OBJECTIFS 
 

1. Relanc er les parc ours résidentiels par une offre d iversifiée et 
renouvelée de logements 

 
2. Développer une offre loc ative intermédiaire et en ac c ession à prix 

maîtrisés 
 

3. Rééquilibrer l’offre de logements soc iaux sur le territoire 
 
 

4. Amplifier l’offre de logements très soc iaux adaptés aux ménages à 
fa ib les ressourc es et à besoins spéc ifiques 

 
5. Favoriser des opérations de logements soc iaux b ien intégrées dans le 

tissu urbain 
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THEMATIQUE 
Programmation c ontrac tua lisée entre la  CAVAM et les c ommunes 
 
ACTION 
N° 1.1. Diversité de l’offre nouvelle de logements 

 
DECLINAISON COMMUNALE DES OBJECTIFS 
 

Consta ts 

 

Le scénario retenu pour la CAVAM maintient le rythme de croissance enregistré sur la 
décennie précédente, tout en permettant d’atteindre l’équilibre migratoire (alors que le 
scénario tendanciel poursuit le déficit migratoire avec un ralentissement de la 
croissance démographique). 
Pour cela, il faut construire 380 logements par an entre 2006 et 2012. 
 
La CAVAM a beaucoup construit ces cinq dernières années. La production de 
logements sociaux a été relancée. Mais l’offre du parc privé, soumise à d’importantes 
pressions dans un contexte de marché tendu, devient de plus en plus chère pour les 
ménages aux revenus intermédiaires, qui perçoivent des revenus supérieurs aux 
plafonds de ressources HLM. Environ 20% des ménages de la CAVAM ne peuvent 
accéder à un logement ni dans le parc HLM, ni dans le parc privé dans les conditions 
actuelles du marché. 
 
C’est la notion de chaînon manquant : certaines typologies sont peu présentes sur le 
territoire, et ces carences pénalisent la fluidité des parcours résidentiels sur l’espace 
communautaire (ménages à revenus intermédiaires, primo-accédants, décohabitants). 
C’est pourquoi il faut introduire des produits qui répondent aux besoins et aux 
conditions de ressources de ces ménages 

 
 

Objec tifs 
 

·  Relancer les parcours résidentiels par une offre diversifiée et renouvelée de 
logements, 

·  Développer une offre locative intermédiaire et l’accession à prix maîtrisés. 
 
 

Moyens 
 

UNE PROGRAMMATION GLOBALE ET PAR SECTEUR DES OBJECTIFS DE 
PRODUCTION REPONDANT AUX ENJEUX DE DIVERSITE ET DE MIXITE 

 
La programmation traduit les orientations du scénario retenu, à savoir proposer une 
meilleure réponse aux besoins des jeunes ménages, qui désirent se loger dans un 
territoire proche de Paris et des principaux pôles d’emploi franciliens. 
 
Ces objectifs ont été déclinés par groupe de territoire. La déclinaison par commune 
figure en annexes.  
Ils tiennent compte : 

- de la capacité de développement des communes, 
- de leur situation par rapport à l’article 55, 
- de leurs spécificités. 
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Ces objectifs sont des ordres de grandeurs vers lesquels il faut tendre. 
 

� � �  &� &� � � � �� ' " � �2� � #! �� � � � &� � " ' ' &� � �� � �

�
	 ' ' &� � �� � � � � � &� � �� � &� ! �

	 ' ' &� � �� � �
� " 8� ! �� � &�

� 
 � 	 �

� � � " ��
' � � � � ! � ' � �� � �

� &� � &� �

� � � � � � � � � � �� � � � 
� � 
� � � � � � � � � � � � � � �

	 � 
 � � � �� � � � 
� � 
� � � � � � � � � � � � � � � � � � �

� � � �� � � � 
� � 
� � � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � �� � � � 
� � 
� � � � � � � � � � � � � � � �

� 	 � 	 � � +- ( � 9- � 6. � +( � - * . �

 
Le détail de la programmation en logement social est l’objet de la fiche 1.2. 
Pour le détail de la mise en œuvre, voir les fiches 2.1 et 2.2.  
 
 
 
 
Ec héanc ier 
 

Durée du PLH 
 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 
       

 
 
Eva lua tion Dans le cadre de l’observatoire de l’habitat, réalisation d’un bilan annuel des statistiques 

de la construction neuve (SITADEL, permis de construire). 
 
 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Développement de l’offre locative sociale et intermédiaire, 
- Partenariat public/privé, 
- Maîtrise d’ouvrage communautaire sur certains sites à l’initiative des communes 
- Soutien à la production de logements sociaux, 
- Observatoire de l’Habitat 
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THEMATIQUE 
Programmation c ontrac tua lisée entre la  CAVAM et les c ommunes 
 
ACTION 
N° 1.2. Développement de l’offre locative sociale et intermédiaire 

 
DECLINAISON COMMUNALE DES OBJECTIFS 
 
 

Consta ts 

 

Au 1er Janvier 2005, le parc social représente un peu plus de 20% du total des 
résidences principales de la CAVAM. Mais ce parc est inégalement réparti sur le 
territoire ; trois communes dépassent le seuil des 20% : SAINT-GRATIEN, 
MONTMAGNY et SOISY-SOUS-MONTMORENCY. 
A l’échéance du PLH, si l’on souhaite atteindre une part de 20.5% de logements 
sociaux dans le total des résidences principales, il faut produire à partir de 2005-2006 
195 logements sociaux par an, en tenant compte des besoins générés par le 
renouvellement urbain, de l’article 55 de la loi SRU et des objectifs du Plan de 
Cohésion Sociale. 
Le parc, qui jouit globalement d’une bonne réputation, présente des signes de grande 
tension : une vacance et une rotation extrêmement faibles, une capacité d’attribution 
pour quatre demandes. De plus, les ménages libèrent moins volontiers leur logement, 
faute d’une offre de logements accessible. L’attractivité du bassin d’habitat se lit 
également à travers de la demande de ménages qui n’y résident pas encore (1/4 de la 
demande). 
Les délais d’attente s’allongent, et plus spécifiquement pour les petits ménages et les 
grandes familles, faute d’une offre de logements adaptée.  
On observe une précarisation de la demande : un tiers de la demande émane de 
ménages en situation de précarité. 
Autre caractéristique de la demande : les locataires du secteur locatif privé constituent 
également une composante majeure de la demande. 
 
Aujourd’hui, la production d’une offre nouvelle de logements sociaux, mieux 
répartie sur le territoire, est un axe prioritaire de la politique locale du logement. 
Elle doit tenir compte des capacités foncières réduites du territoire, et optimiser le 
recours à d’autres modes de production, comme l’acquisition-amélioration. Cette 
forme de production a été expérimentée sur SAINT-GRATIEN, et a été bien accueillie. 
Notons que le territoire a connu ces dernières années une relance de la production de 
logements sociaux. 

 
 

Objec tifs 
 

·  Accroître l’offre de logements locatifs sociaux et intermédiaires, 
·  Rééquilibrer l’offre de logements sociaux sur le territoire, 
·  Développer une offre de logements très sociaux adaptés aux ménages à besoins 

spécifiques 
·  Favoriser les opérations d’acquisition-amélioration pour réaliser des unités de 

logements sociaux bien intégrées dans le tissu urbain 
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Moyens 
 

PROGRAMMATION D’UNE OFFRE SUPPLEMENTAIRE, DIVERSIFIEE ET 
RENOUVELEE DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX ET INTERMEDIAIRE 

 
Rappel des conditions de ressource pour l’accès au logement social et intermédiaire 
 

 Plafonds de ressources Ile de France - 2005 
Revenus mensuels Ménage 2 personnes Ménages 4 personnes 

PLAI 1763 € 2327 € 
PLUS 2933 € 4231 € 
PLS 3820 € 5501 € (*) 

(*) 80% des ménages de la CAVAM peuvent accéder au PLS. 

 
Principes de développement 
Le principe est donc de répondre à la diversité de besoins, des ménages très sociaux aux 
ménages intermédiaires. 
 
Plusieurs orientations ont été retenues pour amplifier et territorialiser l’offre nouvelle de 
logements sociaux et intermédiaires: 

- Privilégier le recours à l’amélioration-acquisition, et notamment dans les communes 
densément urbanisées, confrontées à des problèmes de dégradation et 
d’obsolescence du parc privé, 

- Coupler la production d’un PLAI à celle d’environ 2 PLS pour davantage de mixité, 
- Respecter les obligations de l’article 55 de la loi SRU et du Plan de Cohésion 

Sociale, 
- Favoriser le mode de production de PLAI en acquisition-amélioration, et plus 

particulièrement lorsqu’il s’agit de créer des résidences sociales, 
- Prendre en compte les besoins générés par les ORU de MONTMAGNY et DEUIL LA 

BARRE, 
- Anticiper les besoins en relogement des gens du voyage sédentarisés sur les 

communes de MONTMAGNY et GROSLAY en renforçant la part de production de 
PLAI sur ces deux communes. 
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Partena ires CAVAM, Communes, 
Bailleurs sociaux, Promoteurs, Aménageurs 
Conseil Général, Etat (cf. politique d’aide dans le cadre du PDALPD) 

 
 
Ec héanc ier 
 

Durée du PLH 
 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 
       

 
 
Eva lua tion Dans le cadre de l’observatoire de l’habitat, réalisation d’un bilan annuel des logements 

financés, par type de financement et par typologie, en lien avec la DDE. 
 
 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Développement de l’offre locative sociale et intermédiaire, 
- Partenariat public/privé, 
- Maîtrise d’ouvrage communautaire sur certains sites à l’initiative des 

communes, 
- Soutien à la production de logements sociaux, 
- Observatoire de l’Habitat 
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UNE INTERVENTION COMMUNAUTAIRE RENFORCEE POUR LA MISE 
EN PLACE DE LA POLITIQUE LOCALE DU LOGEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OBJECTIFS 
 

1. Infléc hir la  produc tion de logement vers les objec tifs du PLH, et 
notamment vers l’ac c ession à prix maîtrisés 

 
2. Veiller à la d iversité démographique et soc ia le des programmes 

immobiliers 
 
3. Ac c order un soutien c ommunautaire aux partenaires qui c ontribuent à 

la mise en œuvre de la politique loc ale de l’habitat. 
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THEMATIQUE 
Une intervention c ommunauta ire renforc ée  
 
ACTION 
N° 2.1. 

Maîtrise d’ouvrage communautaire sur certains sites à l’initiative 
des communes 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
 
 

Objec tifs 
 

·  Orienter la production de logement vers les objectifs du PLH, notamment vers 
l’accession à prix maîtrisé, 

·  Veiller à la diversité des typologies et assurer la mixité sociale sur le territoire, 
·  Permettre aux petites communes de bénéficier de l’appui communautaire. 

 
 

Moyens 
 

PRISE EN CHARGE DE L’AMENAGEMENT PAR LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE CERTAINS SITES EN ACCORD AVEC LES COMMUNES 

 
Certaines opérations d’aménagement issues des zones NA, AU et U des POS/PLU et 
dédiées majoritairement à l’habitat, peuvent être réalisées sous maîtrise d’ouvrage 
communautaire à la demande des communes. 
Pour cela, l’opération doit être déclarée d’intérêt communautaire. 
 
Les opérations qui contribuent significativement à la réalisation des objectifs globaux 
pourraient relever prioritairement de l’intérêt communautaire. 
Les opérations proposant des modalités d’aménagement novatrices sont également 
prioritaires. 
La CAVAM prend en charge la réalisation, en collaboration avec la commune, de 
l’opération, en veillant à l’intégration des objectifs du PLH dans la programmation. 
 
Tout particulièrement, l’équipe technique de la CAVAM pilotera les études de 
programmation, qui incluent une étude de l’impact qu’aura l’opération sur le 
développement socio-démographique de la commune. 
 
La commune est étroitement associée au pilotage des opérations.  
Ceci permet d’apporter un appui de moyens humains et techniques aux petites 
communes et de mettre le risque financier de l’opération au niveau de la CAVAM. 
 

 
Partena ires CAVAM, communes, 

Aménageurs, Bailleurs Sociaux, Promoteurs 
 
 
Coûts Frais de fonctionnement : mise à disposition d’un chargé d’opération ou de mission de 

la Direction de l’Aménagement du Territoire et de l’Habitat 
 
Ec héanc ier 
 

Durée du PLH – Mise en place après le lancement des premières actions du PLH. 
2006 2007 2008 2009 2010 2011 
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Eva lua tion Bilan de l’opération. 
 
 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Diversité de l’offre nouvelle, 
- Développement de l’offre locative sociale et intermédiaire, 
- Partenariat public/privé, 
- Soutien à la production de logements sociaux, 
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THEMATIQUE 
Une intervention c ommunauta ire renforc ée  
 
ACTION 
N° 2.2. 

Elaboration d’un cadre de négociation en vue d’un partenariat 
public/privé dans le montage des opérations 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
 

Objec tifs 
 

·  Orienter la production de logement vers les objectifs du PLH,  
·  Intégrer des produits diversifiés dans l’ensemble des programmes immobiliers, 
·  Faciliter le développement de produits à l’accession à prix maîtrisé. 

 
 

Moyens 
 

ELABORATION D’UNE CONVENTION-CADRE POUR DES OPERATIONS 
CONCERTEES AVEC LES OPERATEURS 

 
Le but est de concrétiser la stratégie communautaire de diversification de l’offre 
d’habitat pour négocier avec les opérateurs lors du montage des opérations, en 
rendant cohérente leur programmation avec les objectifs du PLH. Autrement dit, il s’agit 
d’afficher et d’affirmer la volonté de diversité et de mixité dans les opérations neuves, 
pour garantir une bonne atteinte des objectifs du PLH. 
 
Pour ce faire, l’outil à utiliser est une convention-cadre qui permette la bonne 
intégration des objectifs quantitatifs et qualitatifs du PLH dans les programmes 
immobiliers, notamment en terme de développement d’une offre à prix maîtrisé sur le 
territoire communautaire.  
 
Cette convention-cadre est déclinée localement, en prenant en compte les spécificités 
de chaque commune. Elle est rédigée en collaboration avec la commune, et elle est 
signée entre : 

- la commune d’implantation, 
- la CAVAM, 
- les opérateurs et aménageurs. 

 
La convention arrête les termes de l’accord passé, et détaille : 

- les éléments de programme, 
- l’échéancier de réalisation, 
- le prix de sortie des différents produits, 
- les modalités de commercialisation. 

 
Un précédent a été constitué par la commune de Boulogne Billancourt. La ville a signé 
une convention avec les promoteurs pour l’urbanisation des terrains Renault dans le 
cadre d’une ZAC. La ville a fixé un minimum de 30% de logements sociaux dans tous 
les futurs programmes de la ZAC. 
 
Cette convention peut en outre aider à peser sur les prix de commercialisation en 
favorisant une publicité locale, destinée aux ménages de la Communauté 
d’Agglomération. Les économies d’échelle réalisées par ces modalités de 
commercialisation contribuent à baisser les prix de commercialisation. 
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Partena ires CAVAM, communes, 
Aménageurs, Bailleurs Sociaux, Promoteurs 

 
 

Coûts Frais de fonctionnement : mise à disposition d’un chargé d’opération ou de mission de 
la Direction de l’Aménagement du Territoire et de l’Habitat 

 
 
 
Ec héanc ier 
 

Durée du PLH 
 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 
       

 
 
Eva lua tion Nombre de conventions signées et suivi de la mise en œuvre :  

- typologie des logements et type de financement, 
- origine et catégorie socio-professionnelle des ménages acquéreurs, 
- prix de vente et évolution. 

 
 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Diversité de l’offre nouvelle, 
- Développement de l’offre locative sociale et intermédiaire, 
- Maîtrise d’ouvrage communautaire 
- Soutien à la production de logements sociaux. 
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THEMATIQUE 
Une intervention c ommunauta ire renforc ée  
 
ACTION 
N° 2.3. 

Soutien à la production de logements sociaux et intermédiaire sur le 
territoire 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
 

Consta ts 

 

Le développement et la diversification d’une offre de logements sociaux repose sur une 
production annuelle pour les six années du PLH de 195 logements. 35% de cette 
production est prise en charge par des opérations d’acquisition-amélioration. 
Autrement dit, il faut compter un logement social pour trois logements neufs. Cela 
intègre la reconstruction de 560 logements démolis dans le cadre des opérations de 
renouvellement urbain. 
 
Les objectifs d’acquisition-amélioration sont particulièrement ambitieux, notamment sur 
les territoires densément urbanisés comme SAINT-GRATIEN et SOISY-SOUS-
MONTMORENCY, où la moitié de logements sociaux sont ainsi produits.  Or, il s’agit 
d’un mode de production complexe. 
 
C’est pourquoi le développement de l’offre nouvelle doit être soutenu par un dispositif 
de subvention adapté et efficace. 

 

Objec tifs 
 

·  Orienter la production de logements sociaux vers les objectifs du PLH par des aides 
communautaires adaptées, 

·  Contribuer à l’équilibre des opérations à caractère social, 
·  Encourager des réalisations de qualité bien intégrées dans leur environnement 

urbain 
·  Contribuer à faire évoluer l’image du logement social 

 
 

Moyens 
 

1. MISE EN PLACE D’UN SYSTEME DE SUBVENTIONNEMENT COMMUNAUTAIRE 
 
Il s’agit de mettre en place un dispositif d’aide financière de la CAVAM en 
accompagnement des autres aides publiques, aux opérations de construction locatives 
sociales.  

- Pour répondre aux objectifs du PLH, il sera modulable, en fonction de la 
typologie programmée, du respect des critères de qualité. 

- Pour répondre le plus clairement à un besoin de financement, il sera forfaitaire 
(financement au nombre de logements sociaux) 

- Pour être efficace, il sera centralisé, au niveau de la CAVAM, pour une 
instruction unique combinant les différents financements possibles. 

Les communes peuvent contribuer à même hauteur que la Communauté. 
 
Le subventionnement répond au principe de modularité : les caractéristiques du projet 
sont prises en compte dans le calcul du montant de l’aide (système de point 
déterminant la pondération de l’aide) 
 
La subvention minimale est de 4.000 € par logement, mais elle peut être majorée quand 



� � � � � � � � � � 	
 �� 
 
 �� � � � � � �� � 	
 � 	�� 	� � ��� � 	
 � 	� � � � � � � � � � � 	 	 	 � � � � 	

Programme d’actions – Novembre 2005 – GTC 
 

32 

l’opération répond à une ou plusieurs des conditions suivantes : 
 

1. La qualité urbaine de l’opération : l’objectif est d’intégrer au mieux les 
logements locatifs sociaux dans l’environnement urbain. Pour cela, les petites 
unités sont encouragées, d’autant plus si elles sont intégrées dans une 
opération mixte : le logement locatif social représente au moins 20% du nombre 
de logements de l’opération.  
Enfin, la qualité architecturale est majorée : recours à la HQE, qualité de 
l’isolation phonique et thermique…. 

 
2. Le caractère social de l’opération est également pris en compte : les logements 

très sociaux dont les loyers de sortie rendent plus difficile l’équilibre financier de 
l’opération sont majorés. 

 
3. L’acquisition-amélioration est également fortement encouragée. 

 
Pour ce faire, un barème a été établi, en se basant sur une grille de cotation élaborée à 
partir d’une série de critères. 
 

Critères Nombre de Points 
Caractère social des logements   
PLS 1 
PLUS et PLUS CD 2 
PLAI 3 
Qualité urbaine de l©opération   
Opération de moins de 15 logements 1 
Intégration dans une opération mixte 1 
Recours à la HQE 2 
Adaptation logement aux handicaps (1) 1 
Modalités de production   
Acquisition-Amélioration 3 
Neuf 1 

(1) L’adaptation du logement aux handicaps des personnes à mobilité réduite 
 
Au regard de ces critères, la note minimale que peut obtenir un logement est de 2 ; la 
note maximale est de 11. 
 
Détermination de l’aide communautaire par logement : 
Sur la base de la grille de cotation définie ci-dessus, l’aide plafonnée par logement sera 
ainsi graduée : 
 

Nombre de points  Aide/ logement 
2                                          0 €  
3 à 5                                   4 000 €  
6 à 8                                   8 000 €  
9 à 11                                 11 000 €  

 
L’octroi de l’aide suppose la présentation d’un bilan financier prévisionnel justifiant une 
intervention publique et  la présentation d’un bilan final. 
Les communes peuvent abonder l’aide de la Communauté d’Agglomération. 
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2. AIDE AU PORTAGE FONCIER DANS LE CADRE DES OPERATIONS 
D’ACQUISITION-AMELIORATION 
 
L’acquisition-amélioration représente jusqu’à 50% de la production de logements 
sociaux dans les communes densément urbanisées. Or, il s’agit d’un mode de 
réalisation plus difficile à mener. Aussi, outre l’aide forfaitaire au logement, la CAVAM 
peut-elle aider au portage foncier dans le cadre des opérations d’acquisition-
amélioration, dans l’attente d’une convention avec un futur établissement foncier.  
 
Il s’agit de diminuer le coût du portage foncier des communes, et la Communauté 
rembourse à 75% l’intérêt contracté par les communes pour le portage au moyen d’une 
avance remboursable. 

 

Partena ires CAVAM et communes, bailleurs sociaux, 
Partenaires : 
Conseil Général et Etat 

 
 

Coûts 
 

Subvention à la production de logements sociaux : 
1.200.000 € /an (budget estimé en prenant des hypothèses de répartition). 
 
Aide au portage foncier dans le cadre des opérations d’acquisition / 
amélioration :  
130.000 €/an 
 
L’intervention communautaire sera en partie financée par les prélèvements résultant de 
l’article 55 de la loi SRU. 
 

 
 
Ec héanc ier 
 

Durée du PLH – rédaction d’un règlement de l’attribution du fonds communautaire pour 
une mise en œuvre effective dans le courant de l’année 2006. 
 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 
       

 
 
Eva lua tion Nombre de logements sociaux financés annuellement (Observatoire mis en place dans 

le cadre de la Conférence Intercommunale du Logement) et répartition des logements 
selon les critères du barème pour l’évaluer. 

 
 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Diversité de l’offre nouvelle de logements 
- Développement de l’offre locative sociale et intermédiaire, 
- Partenariat public/privé 
- Maîtrise d’ouvrage communautaire à l’initiative des communes sur certains sites 
- Revalorisation du parc public déqualifié 
- Observatoire de l’Habitat 
- Reconquête du parc social de fait dégradé 
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LUTTE CONTRE LES MAUVAISES CONDITIONS D’HABITAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OBJECTIFS 
 

1. Neutra liser l’ac tivité des marc hands de sommeil, 
 
2. Agir sur les c opropriétés dégradées 

 
3. Requalifier les parc s soc iaux dévalorisés 

 
4. Apporter des solutions de logements adaptées aux besoins des gens 

du voyage 
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THEMATIQUE 
Lutte c ontre les mauva ises c ond itions de logement 
 
ACTION 
N° 3.1. Reconquête du parc privé dégradé 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
 

Consta ts 

 

Le parc locatif privé partage avec le parc locatif social une fonction d’accueil des 
populations à faibles ressources. Il existe toutefois une nette surreprésentation des 
ménages appartenant à la catégorie des très bas revenus dans le parc privé. D’après 
FILOCOM 2001, 44% des ménages de la CAVAM percevant des revenus imposables 
annuels inférieurs à 4570 € logent dans le parc locatif privé, contre 25% pour le parc 
locatif social.  
Ces ménages à très bas revenus vivent le plus souvent dans des meublés, dont bon 
nombre sont gérés par des propriétaires indélicats, et dans des copropriétés 
dégradées. Ils alimentent la demande pour des logements sociaux qui présentent un 
meilleur rapport qualité-prix. 
25% de ces ménages à très bas revenus sont des propriétaires occupants. Ces 
propriétaires très sociaux appartiennent à la catégorie de propriétaires impécunieux, 
éligibles aux aides de l’ANAH. 

Chaque commune de la CAVAM recense des copropriétés dégradées ou des 
immeubles détenus par des propriétaires peu scrupuleux.  

Concernant les copropriétés en difficultés, la dégradation des logements ne touche pas 
que les plus anciennes d©entre elles. Ce phénomène concerne également de grandes 
copropriétés construites dans les années 60-70, situées le plus souvent dans de 
grands quartiers d©habitat social, comme par exemple, la copropriété des Lévriers à 
MONTMAGNY. 

Ce phénomène est favorisé par un contexte de marché du logement sous pression. 
 
La réhabilitation de certains logements, s’accompagnant de la sortie après travaux de 
logements à loyers maîtrisés, au cœur de la problématique habitat de la CAVAM, 
répond aux objectifs du Plan de Cohésion Sociale. 

 

Objec tifs 

 

·  Développer une offre de logements locatifs accessibles aux personnes à revenus 
modestes et intermédiaires, aujourd’hui déficitaire, 

·  Améliorer le confort du parc locatif privé, 
·  Neutraliser l’activité des « marchands de sommeil ». 
·  Améliorer la situation des grandes copropriétés dégradées 
·  Compléter et soulager l’offre locative sociale publique. 

 

Moyens 

 

Deux actions peuvent être menées conjointement : 
- Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat avec un volet 

« copropriétés dégradées », 
- Plan de Sauvegarde. 
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1. OPAH COMMUNAUTAIRE MULTISITES  «  COPROPRIETES DEGRADEES » 

 
L’OPAH communautaire propose un volet « copropriétés dégradées », et des 
actions en faveur des propriétaires occupants (PO) impécunieux et du 
développement d’un parc de logements à loyers maîtrisés : loyers conventionnés 
(LC) et intermédiaires (LI), ainsi que des logements PST. 
 
Le montage opérationnel devra intégrer la difficulté à conventionner dans un 
secteur valorisé, sous pression immobilière et proposer des dispositifs financiers 
novateurs (ex : mise en place d’un prêt bonifié sur les cibles sociales de l’OPAH, 
instauration d’un financement type X + X). Depuis le 1er janvier 2005, l’ANAH a amélioré 
le dispositif du conventionnement. 
 
Par ailleurs, dans le cadre du volet « copropriétés dégradés », si la commune 
accorde une aide complémentaire, les subventions de base de l’ANAH sont majorées 
d’un pourcentage équivalent à cette contribution. 
Les aides portent sur les parties communes et les logements. 
L’ANAH peut attribuer directement au syndicat de copropriété la subvention pour 
les travaux sur les parties communes. Dans le cas particulier, l’aide est accordée 
quelles que soient les ressources des propriétaires occupants et bailleurs. 
Le Fonds de Solidarité Logement peut être mobilisé pour éventuellement aider les 
copropriétaires en difficultés. 
 
Les opérations d’acquisition-amélioration de petits immeubles dégradés et/ou 
insalubres constituent une action d’accompagnement de l’OPAH, et s’inscrivent de 
ce fait dans la convention d’opération. 
 
 
Le processus d’amélioration de l’habitat se déroule en deux étapes : 

- Phase pré-opérationnelle, qui détermine les objectifs qualitatifs et quantitatifs 
de l’OPAH. Elle aboutit à la définition de dispositifs financiers par cible, dont le 
volume est quantifié annuellement, et un programme d’actions 
d’accompagnement (qui peut éventuellement intégrer des procédures 
complémentaires comme l’acquisition-amélioration).  
Cette phase pré-opérationnelle doit comprendre une expertise approfondie des 
besoins, un repérage fin des copropriétés dégradées et des immeubles 
présentant différentes pathologies. En somme, elle procèdera à un repérage fin 
du parc mutable existant qui permettra de préciser le procédure à mettre en 
œuvre, et inclura des simulations financières à partir d’études de cas concrètes. 
L’étude pré-opérationnelle doit apporter une analyse des situations de blocage. 
 

- Phase de suivi-animation : l’équipe opérationnelle choisie doit mobiliser les 
propriétaires, les informer, étudier les différentes options de financement 
auxquelles ils peuvent prétendre et les accompagner dans le montage des 
dossiers ANAH.  
Le volet « copropriétés dégradées » ajoute une spécificité au travail 
d’animation. L’équipe opérationnelle doit apporter une assistance juridique et 
administrative, une aide à l’organisation des copropriétés en vue de la réalisation 
des premiers travaux (participation aux assemblées générales, en lien étroit avec 
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les syndics). Elle doit en outre fournir des diagnostics techniques et financiers 
personnalisés et une information claire sur les règles de la copropriété. La 
formation des copropriétaires sur les droits et devoirs du syndic, les aides 
mobilisables, les modes d’organisation, les aspects juridiques, assortie d’aides 
forfaitaires, vise au rétablissement d’un mode de gestion normale. 

 
 
2. PLAN DE SAUVEGARDE 
 
Certaines copropriétés dégradées des ensembles d’habitat sociaux pourront faire 
l’objet d’un Plan de Sauvegarde (ex : résidence des Lévriers à Montmagny) 
 
Le Plan de Sauvegarde dure cinq ans et est lancé par le Préfet. La demande 
d’ouverture de la procédure au préfet se fait à l’initiative de la commune concernée. Le 
Plan de Sauvegarde est le cadre opérationnel du traitement des grandes copropriétés 
en grandes difficultés. 
Une étude pré-opérationnelle doit être menée pour cibler les interventions à mettre en 
œuvre et assurer leur cohérence dans un objectif commun. 
 
Plusieurs financements peuvent être mobilisés : 
- le FSL, qui aide les copropriétaires occupants dans l’incapacité à assumer le 

paiement des charges, 
- le prêt spécifique du 1% logement pour les copropriétaires en difficultés pour le 

financement des travaux dans les copropriétés en difficulté. 
- l’ANAH, à concurrence de 50% du coût des travaux, 
- la CAVAM : elle peut abonder les aides de l’ANAH dans le cadre du PLS. Dans ce 

cas, l’ANAH abonde d’une part équivalente (ex : 15% CAVAM, donc 15% ANAH : 
soit un total de 85% de cumul de subvention), 

- la Caisse des Dépôts : le PRU (Prêt de Renouvellement Urbain) peut être obtenu. 
 
Afin de rendre opérationnel le plan de sauvegarde, un opérateur sera missionné pour 
les missions suivantes : 
- approfondissement de la connaissance de la situation sociale des habitants. 

Il s’agit de rencontrer tous les ménages pour détecter les difficultés, d’évaluer les 
actions à mettre en place pour résoudre les difficultés, d’établir  un dispositif 
partenarial et ciblé comportant une stratégie par famille, de conseiller et d’informer 
les familles, en articulation avec les autres partenaires impliqués. 

- action d’information et d’animation en direction des propriétaires, des 
professionnels et partenaires liés à l’opération (suivi-animation de la procédure 
de plan de sauvegarde). 

 
 
 

Partena ires 1/ OPAH  
Maîtrise d’ouvrage : CAVAM 
Partenaires : Communes Etat, ANAH, Conseil Général, Conseil Régional 
1% Logement, Caisse des Dépôts 
Partenaires techniques : Syndics, notaires (recomposition de la copropriété), 
représentants des locataires, maîtres d’œuvre (architectes, BTP), concessionnaires 
des réseaux. 
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2/ PLS  
Pilotage : Préfet, commune, CAVAM 
Partenaires : Etat, ANAH, CAF, Conseil Général, Conseil Régional, 
Membres associés : Président du Conseil Syndical de la Copropriété, Syndic de 
copropriété, représentant des locataires… 

 

Coûts 
 

1/ OPAH 
Coût étude pré-opérationnelle : 30.000 € HT 
 
Financement équipe de suivi-animation : 60.000 €/an (à titre indicatif) 

 
Financement phase opérationnelle : 
A définir dans la convention d’étude.  
Les principaux financeurs : 

- Etat 
- ANAH, CAVAM : montant des aides et abondements à définir (les 

cibles sociales et les copropriétés étant prioritaires) 
- Conseil Général,  
- Conseil Régional 
- 1% Logement, Caisse des Dépôts 

 
2/ PLS 
Participation de la CAVAM à définir pour le financement de l’étude sociale et 
technique 

 
Ec héanc ier 
 

Les OPAH COPRO et le PLS durent 5 ans.. 
2006 2007 2008 2009 2010 2011 

 Etude pré 
opérationnel
le 

    

  Suivi – Animation / mise en place  
 
Eva lua tion 
 

OPAH COPRO 
Bilans intermédiaires et globaux de l’équipe d’OPAH qui comprennent : 

- un compte-rendu de l’activité d’animation (fréquentation des permanences, 
visites effectuées, études de faisabilité réalisées, bilan des relances et 
opérations de communication), 

- le résultat de l’année d’animation : nombre de dossiers déposés à l’ANAH, 
montant des travaux, financement en cours, distinction travaux projetés / 
réalisés, 

- un point spécifique sur les copropriétés : travaux réalisés sur parties 
communes et privatives, participations aux préparations, état juridique… 

- un point sur les situations de blocage, les difficultés, les réticences..., 
- un bilan des actions d’accompagnement. 

PLS : 
- Bilan financier et social de l’opération 
- Analyse des situations de blocage, des difficultés, des réticences. 

 
 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Soutien à l’acquisition-amélioration 
- Mise en place d’un système d’observation du tissu constitué (veille préventive) 
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THEMATIQUE 
Lutte c ontre les mauva ises c ond itions de logement 
 
ACTION 
N° 3.2. Revalorisation du parc public déqualifié 

 
TERRITOIRES POLITIQUE DE LA VILLE 
 

Consta ts 

 

Le parc locatif social de la Communauté est plutôt ancien. 70% des logements ont été 
construits entre 1948 et 1977. Le parc date dans ses structures, ce qui explique qu’il est 
constitué à 98% de logements collectifs, majoritairement composés de 3 et 4 pièces 
(vocation familiale). 
 

L’ancienneté relative du parc explique un niveau de loyer dans le bassin d’habitat 
inférieur à celui du département. Ceci est particulièrement le cas à SAINT GRATIEN, et, 
dans une moindre mesure, à MONTMORENCY et SOISY-SOUS-MONTMORENCY. 
Si l’on considère les fractions du parc nécessitant soit des travaux d’amélioration, soit 
une restructuration urbaine, c’est-à-dire le parc d’avant 1980, il apparaît qu’une fraction 
assez significative du patrimoine a bénéficié d’un conventionnement avec travaux 
(65%). 
L’effort de réhabilitation reste néanmoins substantiel et pourrait porter sur environ 1500 
logements.  
Les projets de renouvellement urbain actuellement connus portent sur près de 600 
logements, soit un 1/10 des logements d’avant 1980. C’est une part significative du parc 
qui est amenée à disparaître à court et moyen termes. Les deux communes les plus 
concernées sont MONTMAGNY et DEUIL qui s’engagent dans une Opération de 
Renouvellement Urbain. 
 

Les deux sites en ORU appartiennent à la géographie prioritaire de la Politique de la 
Ville ; ils sont classés en « Zone Urbaine Sensible ». 
MONTMAGNY est co-signataire du contrat de ville de l’Est du Val d’Oise, signé le 29 
mai 2000. DEUIL, ainsi que SAINT-GRATIEN et SOISY, sont co-signataires du Contrat 
de Ville Centre, signé le 10 Novembre 2000. La convention-cadre précise des territoires 
prioritaires. Outre les deux ZUS en ORU, il faut ajouter le site des Lévriers à 
MONTMAGNY, les Raguenets à SAINT-GRATIEN, Les Noêls et le Noyer-Crapaud à 
SOISY. 
 

Bien qu’il soit classé en ZUS, le secteur des Raguenets fonctionne plutôt bien, et n’est 
pas prioritaire par rapport aux objectifs de l’ANRU. 
Le quartier est toutefois pénalisé par une desserte interne enclavée et le manque de 
vitalité du centre commercial. 
Le quartier du Noyer-Crapaud a fait l’objet d’une réhabilitation lourde. Reste le quartier 
des Noëls. Si ce quartier ne présente pas de graves dysfonctionnements, les 
ensembles d’habitation ont vieilli, et le quartier est sous surveillance. La commune 
souhaite son classement en ZUS. 

 

Objec tifs 

 

·  Améliorer le cadre de vie des locataires, 
·  Requalifier des espaces urbains et obsolètes, 
·  Réhabiliter le parc ancien des territoires prioritaires de la Politique de la Ville, 
·  Reconstituer une offre adaptée dans le cadre du renouvellement urbain. 
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Moyens 

 

RESTRUCTURATION DES ENSEMBLES DE LOGEMENTS SOCIAUX ANCIENS 
ET/OU AMELIORATION DU CADRE DE VIE DES LOCATAIRES 

 
1. Prendre en compte les deux Opérations de Renouvellement Urbain : 
 

·  ORU de la Galathée à DEUIL-LA-BARRE. 
·  ORU du Centre Ville à MONTMAGNY. 

 
ORU de la Galathée : 
Deux tours de 15 étages vont être démolies, ce qui représente plus de 260 logements. 
Le programme prévoit de reconstruire davantage de logements que ce qui a été 
programmé à la démolition pour compenser d’une part ce qui a été déconstruit, et 
d’autre part, pour répondre en partie aux engagements de l’article 55. 
Aussi, 327 logements seront reconstruits, dont 37 hors site. 
A cela s’ajoute une diversification de l’offre de logements :  
- 73 logements locatifs libres, 
- 60 logements PLS, 
- 384 logements en accession libre. 
 
Le projet vise à dédensifier le quartier. Le PLU dégage des droits à construire dans le 
secteur proche de la gare d’Epinay-Villetaneuse. 
 
Il vise également le désenclavement du site et la revitalisation de l’armature 
commerciale par une restructuration totale de la zone commerciale existante. Le parc 
de la Galathée doit accueillir un équipement petite enfance (Maison de l’Enfance) 
 
ORU du Centre-Ville 
Le projet vise à dédensifier la forme urbaine, ce qui passe par une programmation 
prévoyant la démolition de 259 logements, et la reconstruction de 274 logements sur 
site et hors site (68 logements sont construits à l’extérieur du périmètre).  
La déconstruction permet de repenser la composition du centre-ville, en ouvrant un 
espace public de 5000 m2. La dynamisation commerciale passe par la création de rez-
de-chaussée commerciaux, soit 2100 m2, dont 600 à 900 sont réservés à un 
supermarché. Il est question d’implanter la poste dans ce système. 
Le PLU a pris en compte les besoins en relogement. 
 
2. Requalification du quartier des Noëls 
 
Le quartier du Noyer-Crapaud a fait l’objet d’une réhabilitation lourde. La Ville se lance 
dans la requalification du quartier des Noëls. 
 
3. Désenclavement des Raguenets. 
La Ville va réaliser une intervention pour désenclaver le quartier des Raguenets : 

- aménagement de liaisons douces, 
- amélioration de l’accessibilité du centre commercial, 
- requalification de la place G. AGUTTE. 

 

Partena ires Communes, Etat, Bailleurs sociaux, 
CAVAM, Etat, Caisse des Dépôts, La Foncière. 
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Coûts 
 

Prise en charge dans le cadre du financement de l’offre locative sociale nouvelle. 

 
 
Ec héanc ier 
 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 
       

 
 
Eva lua tion 
 

- Bilan des opérations d’aménagement engagées. 

 
 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Soutien à la production de logements sociaux 
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THEMATIQUE 
Lutte c ontre les mauva ises c ond itions de logement 
 
ACTION 
N° 3.3 

Amélioration des conditions d’habitat des gens du voyage 
sédentarisés  

 
COMMUNES DE GROSLAY ET MONTMAGNY 
 
Consta ts 

 

Les communes de MONTMAGNY et de GROSLAY accueillent sur la Butte Pinson 370 
gens du voyage sédentarisés (adultes et enfants).  
 
Les conditions minimales d’hygiène et de sécurité ne sont pas respectées.  
 
A la fin des années 90, les communes de MONTMAGNY et GROSLAY ont entrepris 
des études pour élaborer un programme d’accueil pour les gens du voyage. 
Néanmoins, elles n’ont pas débouché sur le plan opérationnel. Les éléments de 
connaissance obtenus par ces études sont par ailleurs aujourd’hui obsolètes. 
 
Face au développement du phénomène et la précarité des familles hébergées, la 
CAVAM  et les communes de GROSLAY et MONTMAGNY ont décidé d’engager, en 
partenariat avec l’Etat et l’AEV, une action adaptée à la réalité sociale et urbaine des 
sédentarisés. 

 

Objec tifs 

 

·  Apporter des solutions d’habitat adaptées aux besoins des familles sédentarisées, 
·  Permettre l’insertion de populations aujourd’hui marginalisées. 

 

Moyens 

 

- Elaboration d’une étude sociologique en vue de l’amélioration des 
conditions d’habitat des gens du voyage sédentarisés. Cette étude 
comprend un diagnostic qui permet d’obtenir une connaissance fine des 
populations (analyse socio démographique, recensement des groupes familiaux, 
socio-économie) et des modalités d’occupation des terrains. Un bilan de 
l’ensemble permet d’identifier les besoins et les attentes des familles. 

 
- Elaboration d’une étude de programmation  pré-opérationnelle : étude de 

faisabilité avec production de plan-masse, mise en place d’un programme de 
relogement… 

 
- Aménagement de terrains familiaux et d’habitat en dur d’après le scénario 

acté, avec accompagnement social des familles par des opérateurs 
spécialisés. 

 

Partena ires Maître d’Ouvrage : CAVAM 
Partenaires : Communes de GROSLAY et MONTMAGNY, Etat, Conseil Général, 
Agence des Espaces Verts, associations spécialisées. 

 
 

Coûts 
 

Coût étude  :  
1ère phase : environ 26.600 € HT 
2ème phase : 50.000 € HT 
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Financements étude : 

- Etat : 50% 
- Agence des Espaces Verts : 30% 
- CAVAM : 20%  

 
Financement phase opérationnelle : 

- Aménagement des terrains familiaux : financement Etat à hauteur de 
70% de la dépense totale HT dans la limite d’un plafond 
subventionnable fixé à 15.504 € / places de caravane 

- Construction de logements en « dur » : financement Etat dans les 
mêmes conditions que le PLAI. 

 
 
Ec héanc ier 
 

 
2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Etude 
sociologique 

Etude 
programmation 

Phase 
opérationnelle 

    
 

 
 
Eva lua tion 
 

- Suivi des phases pré-opérationnelle et opérationnelle par la MOUS (évaluation 
de la prise en compte des objectifs et de l’accompagnement social) 

- Evaluation à travers la Conférence Intercommunale du Logement 
 
 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Soutien au logement social, 
- Animation de la Conférence Intercommunale du Logement. 

 



� � � � � � � � � � 	
 �� 
 
 �� � � � � � �� � 	
 � 	�� 	� � ��� � 	
 � 	� � � � � � � � � � � 	 	 	 � � � � 	

Programme d’actions – Novembre 2005 – GTC 
 

44 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

RENFORCEMENT DE LA PRISE EN COMPTE DES BESOINS EN 
LOGEMENT ET EN HERBERGEMENT DES PERSONNES A REVENUS 

MODESTES 
 
 
 
 
 
 
OBJECTIFS 
 

1. Désengorger les struc tures d ’ac c ueil existantes 
 
2. Répondre aux besoins en logements des personnes démunies 

 
3. Rééquilibrer l’offre sur l’ensemble du territoire 

 
4. Favoriser la sortie des struc tures d ’hébergement de populations 

c aptives 
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THEMATIQUE 
Renforc ement de la  p rise en c ompte des besoins en logement et en hébergement des 
personnes à  revenus modestes 
 
ACTION 
N° 4.1. 

Création d’une offre supplémentaire de structures d’hébergement et 
de logements adaptés 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
 

Consta ts 

 

L’offre d’hébergement d’urgence et temporaire représente environ 850 équivalents 
logements selon l’inventaire de la loi SRU.  
Toutefois, une part très importante de ce patrimoine est constituée par les deux grosses 
structures que sont les deux foyers de Saint-Gratien, le foyer de travailleur migrants 
« Rousseau » (293 places), aujourd’hui à statut de résidence hôtelière, et le foyer de 
jeunes travailleurs des « Raguenets » (172 places).  

L’offre en résidences pour personnes âgées à vocation sociale est mieux répartie 
sur le territoire de la Communauté (DEUIL-LA-BARRE, SAINT-GRATIEN, 
MONTMORENCY, SOISY) et est suffisamment développée pour répondre aux besoins. 

L’insuffisance très marquée de l’offre en logements d’urgence, d’insertion et 
temporaires n’est pas propre à la CAVAM, puisque l’étude sur les besoins en 
résidences sociales réalisée dans le cadre du PDALPD a pointé ce déficit sur 
l’ensemble du département.  
 

urgence temporaire spécifique

"115"
SAINT 17 places

GRATIEN
10 25

CADA
75

DEUIL LA B. hôt.soc 7

hôt.soc 10

MONTMORENCY Foyer du Vert-Logis-21

Villa Vernon-18

MONTMAGNY EDVO 28
source: DDE 95- P.A.C 2003 réactualisé 2005

172

foyers de travailleurs

FT ROUSSEAU
293

FJT RAGUENETS

 
 
L’insuffisance d’offre d’urgence et d’insertion dans un contexte où le parc locatif social 
voit son taux de mobilité baisser se traduit par une saturation croissante de ces 
structures et par une stagnation sur place de leurs occupants qui n’accèdent que de 
plus en plus difficilement au parc HLM. Des séjours qui ne devraient y être que 
momentanés atteignent souvent deux ou trois ans. On estime qu’un quart des 
occupants de ces structures sont aptes à accéder à un logement autonome mais 
ne peuvent actuellement le faire faute de disponibilités. C’est notamment le cas 
pour des familles nombreuses. 
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Les services sociaux signalent l’existence de ménages qui ne se manifestent pas 
auprès du 115 : personnes vivant en caravanes, sans chauffage, ou vivant en voitures 
ou encore dans des cabanes dans les forêts du secteur. 
 
L’offre en logements temporaires (résidences sociales, maisons-relais) apparaît 
également comme très déficiente sur le territoire : un besoin de 250 places, soit deux 
résidences sociales. MONTMORENCY en a créé une très récemment, mais les efforts 
en ce sens méritent d’être poursuivis.  
 
Enfin, en dépit de la proximité du pôle universitaire de Villetaneuse, le territoire ne 
comptabilise aucune résidence étudiante. 
 

 

Objec tifs 

 

·  Soulager les structures d’hébergement existantes, 
·  Créer une offre nouvelle pour les ménages en difficultés, et notamment les 

plus démunis, captifs de leur structure d’hébergement, 
·  Répondre aux besoins des étudiants 

 

Moyens 

 

1. CREATION D’UNE DOUZAINE DE GRANDS LOGEMENTS EN PLAI EN 
ACQUISITION AMELIORATION 

 
De façon générale, l’offre en grands logements sociaux est insuffisante sur le territoire 
de la CAVAM, et l’analyse de la demande révèle une tension particulière sur ce segment 
du parc locatif social. Mais l’accès à un logement est encore plus difficile pour certaines 
familles hébergées dans un logement d’insertion, pourtant juger aptes par les travailleurs 
sociaux à intégrer un logement autonome. 
C’est pourquoi il faut créer une offre nouvelle spécifique sur les grands logements type 
T5. 
Le mode de production le mieux adapté est l’acquisition-amélioration de pavillon 
ou d’immeubles incorporant des T5. 
 
Cet objectif représente une douzaine de grands logements parmi les 84 logements 
programmés en PLAI en acquisition-amélioration sur les six années du PLH. 
 
L’attribution du logement est liée à un accompagnement social après la sortie de 
l’hébergement : éducation à l’entretien d’un logement, apprentissage de la vie en 
communauté, visite régulière d’une assistante sociale pour accompagner le ménage 
dans le logement… 
 

2. CREATION DE 100 PLACES EN RESIDENCE SOCIALE 
 
Une centaine de places en résidence sociale doivent être créées, préférentiellement en 
acquisition-amélioration pour garantir la bonne intégration dans l’environnement urbain 
de la (des) résidence(s) sociale(s). 
La Communauté accorde un soutien financier spécifique à la création de la 
résidence sociale, de l’ordre de 3.000 € / places créées, selon le même dispositif mis 
en place dans le cadre du soutien à la production de logements aidés.  
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3. COMBLER LE DEFICIT EN HEBERGEMENT D’URGENCE PAR L’OUVERTURE 
D’UNE STRUCTURE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE 

 
4. SOUTIEN A L’IMPLANTATION D’UNE RESIDENCE ETUDIANTE 
La proximité du pôle universitaire nécessite d’étudier l’implantation d’une résidence 
étudiante, à proximité de la tangentielle Nord. La commune de MONTMAGNY envisage 
la création d’une résidence étudiante d’une centaine de places. La commune de 
GROSLAY est également intéressée par l’accueil d’une telle structure. 
 
Pour cela, la Communauté peut piloter les études de faisabilité de développement 
d’une résidence étudiante, ouverte également aux jeunes actifs. 
 
 

 

Partena ires Gestionnaires des structures d’hébergement spécifique, bailleurs sociaux, travailleurs 
sociaux, UNAFO 
Conseil Général, DDASS, 
Caisses d’Allocation Familiales, 
Associations agréées. 

 
 

Coûts 
 

Participation à la réalisation de résidences sociales : 300.000 €, soit 50.000 € / an 
 
Financement d’une étude de faisabilité pour une résidence étudiante : 20.000 € HT / 
étude 
  

 
 
Ec héanc ier 
 

.Durée du PLH 
 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 
       

 
 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Soutien à la production de logements sociaux 
- Mise en place d’une instance de suivi et de concertation pour le relogement des 

personnes en sortie d’hébergement 
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THEMATIQUE 
Renforc ement de la  p rise en c ompte des besoins en logement et en hébergement des 
personnes à  revenus modestes 
 
ACTION 
N° 4.2. 

Mise en place d’une instance de suivi et de concertation pour le 
relogement des personnes en hébergement 

 
BASSIN D’HABITAT 
 

Consta ts 

 

L’ensemble des partenaires oeuvrant sur la CAVAM analyse que l’une des causes de la 
saturation des hébergements d’urgence et temporaire est la difficulté à accéder à un 
logement dans le parc locatif social pour des personnes pourtant aptes à intégrer un 
logement autonome (1/4 des hébergés). 
 
Ce phénomène n’est pas propre à la CAVAM : une étude réalisée sur le plan national a 
montré qu’une des principales causes de la saturation des dispositifs d’hébergement 
d’urgence est la difficulté à en sortir, faute d’une offre de logement social suffisante. 
 
Même si les services sociaux proposent au relogement des familles qui ont bénéficié 
d’un accompagnement social et éducatif durant leur séjour, elles s’opposent à certaine 
défiance.  
 
Les solutions de sorties se complexifient, car les contingents sont cloisonnés entre 
eux. 50% du contingent francilien est détenu par le 1% patronal. Dans ce parc, la 
rotation est faible, et peu de logements se libèrent. Le territoire de la CAVAM est 
par ailleurs un territoire attractif, ce qui augmente la tension sur le parc social locatif. 
 
De façon générale, le relogement des personnes en sortie d’hébergement ne se heurte 
pas seulement à une insuffisance de logement : le cloisonnement des contingents, les 
préjugés à leur encontre participent à leur difficile réinsertion dans un logement 
autonome. 
En 2004, 60% des objectifs de l’Accord Collectif Départemental ont été atteints. 
 
Les partenaires constatent que le dispositif d’accueil serait pour l’essentiel en capacité 
de répondre aux besoins si la rotation de la population hébergée était suffisante. Mais, 
par défaut d’accès à un logement, le dispositif est saturé.  
  

 
 

Objec tifs 

 

·  Soulager les structures d’hébergement existantes, 
·  Assurer une meilleure insertion des publics en sortie d’hébergement, 
·  Améliorer la fluidité des parcours résidentiels des familles modestes ou en 

difficulté, 
·  Renforcer la coopération intercommunale sur la thématique du logement des 

personnes à besoin spécifique, 
·  Organiser le dialogue entre les bailleurs et les communes. 
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Moyens 

 

COMMISSION POUR DISCUTER ET SUIVRE LE RELOGEMENT DES PERSONNES 
EN SORTIE D’HEBERGEMENT 

 
 
Cela revient à monter un partenariat entre les bailleurs sociaux, les structures 
d’hébergement et les Communes, pour fluidifier l’accès au logement. 
Le rapprochement partenarial entre les bailleurs sociaux et les communes oeuvrerait à 
ces échanges dans le bassin d’habitat entre les parcs sociaux et les structures d’accueil. 
Le contingent préfectoral fonctionne bien pour le relogement s’il existe un partenariat de 
ce type avec les communes. 
 
Cette cellule de dialogue a plusieurs missions : 

- Elle étudie au cas par cas les situations des candidats à la sortie de 
l’hébergement, 

- Elle réunit régulièrement et périodiquement les bailleurs, les gestionnaires des 
structures, les communes et la communauté d’agglomération pour engager un 
dialogue sur les possibilités de relogement des sortants de structures (fluidité 
inter-contingent), 

- Elle réalise et suit le bilan de l’intégration dans le logement « classique » de 
ménages en sortie d’hébergement (accompagnement social et éducatif). 

 
La question du relogement des familles précarisées ou « à problème » dans le parc 
locatif social est inhérente à la bonne insertion des locataires dans leur environnement 
urbain et social. L’intégration d’un nouveau logement n’est qu’une étape du 
processus. Il faut suivre en aval comment cette intégration se gère au quotidien, par 
rapport aux voisins, par rapport à l’entretien du logement… 
 
Cette instance peut intégrer à terme la Conférence Intercommunale du Logement 
(commission spécifique). 
 

 

Partena ires Communes, CAVAM 
Conseil Général, DDASS, 
Gestionnaires des structures d’hébergement spécifique, bailleurs sociaux, travailleurs 
sociaux, UNAFO, 
Caisses d’Allocation Familiales, 
Associations agréées. 

 

Coûts 
 

Pas de coûts particuliers 

 
Ec héanc ier 
 

.Durée du PLH 
 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 
       

 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Création d’une offre supplémentaire de structures d’hébergement et de 
logements adaptés 

- Conférence Intercommunale du Logement 
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PRISE EN COMPTE DES EQUILIBRES URBAINS ET ENVIRONNEMENTAUX 
DANS LA PRODUCTION DE LOGEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OBJECTIFS 
 

1. Respec ter la qualité du c adre de vie de la CAVAM 
 
2. Conserver les équilibres entre le développement de l’habitat, des 

ac tivités éc onomiques et la  préservation de l’environnement 
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THEMATIQUE 
Prise en c ompte des équilib res urba ins et environnementaux dans la  p roduc tion de 
logement 
 
ACTION 
N° 5.1. 

Mise en cohérence des objectifs de développement de l’habitat et 
de préservation du cadre de vie 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
 

Consta ts 

 

Sur les huit communes composant le territoire communautaire en 2005, une commune 
a un PLU approuvé, et trois autres sont en phase d’élaboration du PLU. Pour les quatre 
autres communes, le document d’urbanisme en vigueur est le POS. 
 
L’ensemble des documents d’urbanisme en vigueur et en projet donne désormais la 
priorité à la préservation des espaces naturels et des zones vertes. La réputation de la 
CAVAM tient notamment à la qualité de son cadre de vie et à la présence d’une trame 
verte. Les communes les plus densément urbanisées affichent la volonté dans leur 
projet communal de compenser le caractère minéral de l’espace urbain en consolidant 
la trame verte (création d’un parc urbain à SAINT GRATIEN, projets de jardin à SOISY 
ou MONTMAGNY, coulée verte à DEUIL). 
 
Par ailleurs, le développement économique est l’une des priorités communautaires qui 
se décline localement par la délimitation d’espaces réservés à l’accueil d’activités. Dans 
les espaces restants, les communes font parfois le choix d’implanter des activités et de 
poursuivre leur programme d’équipement. 
Enfin, le développement des infrastructures de transport se poursuit, que traduit 
notamment l’emprise du BIP. 
 
De façon générale, les communes cherchent désormais l’équilibre entre les différentes 
vocations de l’espace. 
 
Les POS ou PLU ne sont pas nécessairement en phase avec une orientation claire en 
matière de diversité de l’habitat et les objectifs qualitatifs et quantitatifs du PLH.  
La négociation avec les professionnels de l’aménagement n’est pas facilitée par 
l’absence d’une orientation claire dans les PLU en faveur d’une diversité de l’habitat, 
d’autant plus qu’aucune commune n’a eu recours aux emplacements réservés à 
vocation d’habitat (article L.123-2) 
Enfin, les documents d’urbanisme ne comportent pas forcément de zones adaptées à la 
réalisation de logements à coûts maîtrisés qui nécessitent notamment un minimum de 
densité, dans les secteurs où elle est possible. 
�

 

Objec tifs 

 

·  Traduire dans les PLU les objectifs du PLU, 
·  Assurer la cohérence entre les besoins de développement de l’habitat et les 

autres usages de l’espace. 
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Moyens 

 

1. Traduire, dans le cadre de réunions de concertation communautaire, la stratégie 

de la CAVAM dans les PADD des PLU : 
 

�  en définissant une introduction commune sur les objectifs du PLH,  
�  en vérifiant la cohérence des projets des différents PLU, en regard des objectifs 

d’ensemble, tant qualitatifs que quantitatifs du PLH.  
 

2. Transcrire à l’échelle de chacune des communes, les objectifs du PLH dans leur 
PADD 

 
�  en reprenant l’introduction commune 

L’idée est que les PLU des communes présentent une même vision du territoire 
et la même détermination, en particulier en matière de diversité de l’habitat, afin 
de démontrer la cohésion de la Communauté, 

 
�  en utilisant l’article 123.2 du Code de l©Urbanisme permettant d’instituer des 

servitudes pour des réservations foncières pour l’habitat notamment social. 
En l’absence de réserves foncières communales, la commune a désormais à sa 
disposition dans le cadre du PLU des outils lui accordant un temps de réaction 
supplémentaire dans le cadre de sa politique d’aménagement. Dans les zones 
urbaines, des secteurs peuvent être bloqués à travers deux procédures : 

 
- pour 5 ans au plus dans l’attente d’un projet d’aménagement global approuvé 

par la commune, 

- « dans le respect des objectifs de mixité sociale » sous forme de réserves en 
vue de la réalisation de programmes de logements définis par la collectivité 
(régime des servitudes publiques). 

 
�  en choisissant des densités adaptées aux contextes locaux, dégageant une 

constructibilité supplémentaire, si nécessaire, tout en préservant la qualité des 
paysages urbains. Il s’agit de vérifier qu’à l’échelle de la Communauté, il existe 
suffisamment de secteurs rendant crédible réglementairement la construction de 
logements collectifs ou individuels denses. En effet, la réalisation des objectifs 
du PLH concernant des logements plus petits et à coûts maîtrisés dépend en 
partie de la possibilité de proposer des charges foncières plus abordables (prix 
des terrains + équipements en m² de surface construite). 

 
3. Intégrer les PLU dans le SIG intercommunal pour avoir une vision globale des 
potentialités (« assemblage » des PLU) et repérer les secteurs stratégiques (court et 
long termes) les plus adaptés à chaque type d’habitat afin de répartir l’effort de manière 
équilibrée. 

 

Partena ires CAVAM, communes 
Partenaire : DDE 

 

Coûts 
 

Temps de travail intégré dans l’élaboration du Projet de Territoire 
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Ec héanc ier 
 

Durée du PLH 
 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 
       

 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Système d’observation « évolutions du tissu urbain » 
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ANIMATION, OBSERVATION ET EVALUATION DE LA POLITIQUE DE 
L’HABITAT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OBJECTIFS 
 

1. Elaborer un suivi de la politique de l’habitat 
 
2. Adopter les politiques au fur et à mesure des évolutions réelles 

 
 
  



� � � � � � � � � � 	
 �� 
 
 �� � � � � � �� � 	
 � 	�� 	� � ��� � 	
 � 	� � � � � � � � � � � 	 	 	 � � � � 	

Programme d’actions – Novembre 2005 – GTC 
 

55 

 
THEMATIQUE 
Anima tion, observa tion et éva lua tion de la  politique de l’ hab ita t 
 
ACTION 
N° 6.1. 

Mise en œuvre d’une instance de suivi et de dialogue de la politique 
de l’habitat : la Conférence Intercommunale du Logement 

 
BASSIN D’HABITAT DE LA VALLE DE MONTMORENCY SUD 
 

Consta ts 

 

Le bassin d’habitat de la Vallée de Montmorency Sud a été arrêté par le Préfet le 5 
Juillet 2002. Il regroupe les communes de la CAVAM ainsi que celle d’ENGHIEN-LES- 
BAINS. 
Le Porter-à-Connaissance rappelle qu’une Conférence Intercommunale du Logement 
devra être créée à l’échelle du bassin d’habitat, conformément aux dispositions de 
l’article 56 de la loi d’orientation du 29 Juillet 1998 relative à la lutte contre les 
exclusions. 
Une première réunion de la Conférence Intercommunale du Logement a eu lieu en juin 
2004. Cette réunion a rassemblé les maires, les services de l’Etat, les bailleurs 
sociaux, des associations, les organismes collecteurs du 1%. Néanmoins, la 
Conférence Intercommunale du Logement ne s’est pas organisée depuis cette réunion 
inaugurale. Elle n’a pas encore élaboré la Charte du Logement. 
 

Or, les objectifs des accords collectifs n’ont pas été atteints sur l’année 2004. Cela 
s’explique par une tension croissante sur le parc. La baisse continue de la mobilité dans 
le parc locatif social de la communauté, jointe à un faible niveau de construction de 
logements locatifs sociaux, se traduit par une accumulation du stock des demandes en 
instance et par un écart croissant entre celui-ci et les capacités d’attribution de 
nouveaux logements et donc par des délais moyens d’attribution qui ne cessent de 
s’allonger. Autrement dit,  les parcours résidentiels tendent  à se bloquer dans le 
parc locatif social, et l’absence de fluidité dans les attributions crée une tension à 
l’entrée du parc social. 
 

 

Objec tifs 

 

·  Renforcer la coopération intercommunale sur la thématique de l’habitat en 
disposant d’un lieu de débat et d’animation sur la politique du logement, permettant 
de mobiliser l’ensemble des acteurs, 

·  Mettre en œuvre un outil de suivi et d’animation de la politique d’habitat, 
·  Définir les modalités d’application des accords collectifs départementaux, 
·  Négocier les stratégies de peuplement du parc social, en respect du droit au 

logement des ménages plus modestes, 
·  Définir l’offre nouvelle à créer, en vue notamment de faire progresser la mixité 

sociale de l’ensemble du parc locatif public. 
 

Moyens 

 

MISE EN ŒUVRE DE LA CONFERENCE INTERCOMMUNALE DU LOGEMENT 
 
1. Ecrire la Charte du Logement 

Le bureau de la Conférence suit l’élaboration de la Charte. 
L’élaboration de la Charte s’appuie sur un diagnostic habitat, approfondi plus 
spécifiquement sur l’évaluation de la fragilité du parc social. 
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Les points abordés lors du diagnostic sont : 
- cadrage général actualisé de la situation socio-démographique et de l’habitat 

dans le bassin d’habitat de la Vallée de Montmorency. 
 
- analyse approfondie du parc social du bassin d’habitat : 

�  bilan de la situation communale au regard de l’article 55 de la loi SRU, 
�  dynamiques de production et de réhabilitations du parc, 
�  analyse de la demande, 
�  évaluation de la tension (niveau de vacance, de rotation, capacités 

d’attribution) 
�  analyse de l’occupation (revenus des sortants et des entrants…) 
�  évaluation de la fragilité du parc social (dysfonctionnements du parc, précarité 

de l’occupation…) pour tous les programmes de taille significative 
 
Puis la Charte du Logement précisera les objectifs et les modalités de : 

- gestion équilibrée des processus de peuplement,  
- application des accords collectifs départementaux,  
- réduction des déséquilibres de peuplement, 
- développement d’une offre d’habitat adaptée et/ou très sociale, 
- coordination des interventions publiques (dispositifs interpartenariaux). 

 
Elle définira les moyens d’évaluation de la politique de l’habitat. 
Elle s’appuiera sur l’observatoire de l’Habitat mis en place sur la Communauté 
d’Agglomération, dans le cadre du Programme Local de l’Habitat. 
 
2. Faire de la Conférence une instance de débat, de dialogue et de suivi de la 

politique du logement sur le bassin d’habitat 
 
Si la CIL a une coloration « Logement Social », elle peut avoir une extension plus large, 
et devenir une instance de suivi, de dialogue et de débat de la politique locale de 
l’habitat : 

- une instance de débat sur l’ensemble de la politique du logement par la 
mobilisation de tous les acteurs et partenaires du bassin d’habitat, et par 
l’ajustement de la politique menée au fur et à mesure des évolutions mesurées, 

- une instance de décision pour l’application des accords collectifs 
départementaux, la négociation de la stratégie de peuplement du parc social, le 
développement d’une offre nouvelle en cohérence avec le PDAPLD. 

- une instance d’observation, avec observatoire du logement social.  
 

 

Partena ires Maires des communes, qui élisent le Président de la Conférence 
Représentants de l’Etat, des Bailleurs Sociaux, du 1% 
Représentants d’associations agréées (locataires, logements des plus démunis) 

  
 

Coûts 
 

Etude pour l’élaboration de la Charte : 35.000 € HT. La CAVAM  abondera le coût de 
l’étude CIL à hauteur de sa représentation dans le bassin d’habitat. 
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Ec héanc ier 
 

 
2006 2007 2008 2009 2010 2011 

  
Elaboration 
de la 
Charte du 
Logement 

    

 Mise en œuvre de la Conférence Intercommunale du Logement 
 

 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Développement de l’offre locative sociale et intermédiaire, 
- Soutien à la production de logements sociaux, 
- Revalorisation du parc public déqualifié, 
- Développement d’une offre de logements et d’hébergements adaptés aux 

besoins des personnes à revenus modestes, 
- Instance de suivi et de dialogue pour l’hébergement des personnes en 

hébergement, 
- Observatoire de l’Habitat 
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THEMATIQUE 
Anima tion, observa tion et éva lua tion de la  politique de l’ hab ita t 
 
ACTION 
N° 6.2. Création d’un observatoire de l’Habitat 

 
BASSIN D’HABITAT DE LA VALLE DE MONTMORENCY SUD 
 

Consta ts 

 

La Communauté d’Agglomération ne possède pas d’outil qui lui permet d’évaluer les 
politiques menées en matière d’habitat de façon globale. 
 
L’information parvient de façon fragmentaire, et la CAVAM ne dispose pas d’un outil qui 
lui permette d’avoir une vue d’ensemble et intégrée des problématiques habitat. 
 
Or, il s’agit d’un territoire valorisé qui évolue très vite, soumis à de nombreuses 
pressions. Un système d’observation pérenne et transversal sur le champ de l’habitat 
est donc un outil utile d’aide à la décision et d’ajustement des orientations définies sur 
six ans. 

 

Objec tifs 

 

·  Munir la CAVAM d’un dispositif opérationnel de suivi de la politique du 
logement, 

·  Vérifier périodiquement l’efficacité des actions engagées, 
·  Créer un outil d’aide à la décision et d’évaluation pour orienter la politique 

définie en fonction des évolutions observées en terme de démographie, de 
socio-économie et d’habitat 

·  Alimenter le débat et les échanges avec les partenaires. 
 

Moyens 

 

MONTAGE D’UN OBSERVATOIRE DE L’HABITAT 
 

L’une des conditions de la pérennité et de l’efficacité de l’observatoire est sa simplicité 
d’usage. 
Les indicateurs de l’observatoire porteront sur plusieurs thématiques nécessaires à la 
compréhension des problématiques habitat : démographie, socio-économie, habitat 
(structure et segmentation du parc, marché du logement…) 
 
1. Constitution d’une base de données 
 
Pour ce faire, il faut mobiliser une série de données ciblées et fiables, grâce à un 
dispositif partenarial avec l’ensemble des partenaires détenteurs des statistiques 
utiles (personnes ressources) : communes, DDE, DRE, CAF, DGI, bailleurs sociaux, 
Préfecture, ANAH, … 
 
Cela passe notamment par l’établissement de conventions avec les organismes 
détenteurs pour certaines données (ex : données CAF). Certaines données sont 
disponibles sur simple demande (ex : données des services de l’Etat) ou mises en ligne 
(données de base INSEE, statistiques sur l’emploi UNEDIC…) 
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2. Création d’un système d’observation  
 
Ces données sont rassemblées et traitées dans une batterie limitée d’indicateurs, 
sélectionnés en raison de : 
1. leur fiabilité, 
2. la possibilité de les réactualiser, 
3. leur pertinence pour une lecture critique des dynamiques et des évolutions. 

 
Sur les trois principaux volets (démographie, socio-économie, habitat), les indicateurs 
sélectionner devront renseigner : 

- le cadrage de base, 
- les signes de tension ou non, 
- les éléments d’évaluation. 

Pour une meilleure interprétation et compréhension des phénomènes, ils seront adossés 
à des référents extérieurs (communauté d’agglomération de taille comparable de 
deuxième couronne francilienne, département, aire urbaine,…). 
L’intégration de certains indicateurs dans un SIG permettra d’ajouter une analyse 
spatiale des problématiques (traduction cartographique des dynamiques). 
 
3. Diffusion et utilisation de l’information  
 
Ces indicateurs permettront d’alimenter un tableau de bord annuel, permettant d’informer 
les acteurs locaux des évolutions socio-démographiques et du marché du logement, et 
de suivre l’évolution des problématiques d’une année sur l’autre. 
 
De façon régulière, le contenu de l’observatoire sera débattu avec les élus et les 
partenaires, par exemple dans le cadre de la CIL, pour cibler les problématiques qui 
méritent une observation renforcée, ou d’être intégrées dans le dispositif. 
 
EXEMPLES D’INDICATEURS A SELECTIONNER : 
 
Evolutions socio-démographiques : 

Indicateur Source 

Variation des populations et de 

la structure des ménages 

 

·  Estimation de l’évolution de la population à partir des 

données DGI (formulaire 1386 de la taxe 

d’habitation) 

·  Evolution des effectifs scolaires (maternelles et 

primaires) 

·  Naissances et décès domiciliés 

Evolution de l’emploi et de la 

précarité 

·  Fichiers UNEDIC sur l’emploi salarié privé 

·  ANPE ou DRETEFP pour l’évolution du nombre de 

demandeurs d’emploi 

·  CAF pour des données par type de parc sur le 

nombre d’allocataires d’une aide au logement et de 

minima sociaux, loyers et revenus. 

·  Données revenus (DGI) 

·  FILOCOM : revenus par tranche et par statut 

d’occupation. 
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Dynamiques des mutations immobilières, foncières et urbaines : 

Indicateur Source 

Espaces urbains bâtis et non-

bâtis potentiellement mutables 
·  Voir fiche 6.2. bis 

Evolution des copropriétés 

(veille copropriétés dégradées) 
·  Voir fiche 6.2. bis 

 
Dynamiques du marché foncier : 

Indicateur Source 

Analyse du marché local 

 

·  DIA (évolution des prix de ventes des biens fonciers) 

·  Suivi des acquisitions foncières des communes 

·  Repérages cartographiques des potentialités 

foncières pour l’habitat et de leurs évolutions (en lien 

avec l’inventaire des potentialités urbaines et son 

intégration dans un SIG. Voir fiche 5.1) 

 
Evolution du parc de logement et marché de l’immobilier 

Indicateur Source 

Production de logements neufs 

Stock et typologie 

 

·  SITADEL (production neuve de logements 

commencés par typologie et type de financement) 

·  Nombre de logements sociaux financés (DDE) 

·  Inventaire des logements sociaux (AGILOS) 

Réhabilitation du parc privé ·  Ficher OPERA ANAH (nombre de logements vacants 

remis sur le marché, nombre de logements 

conventionnés, intermédiaires, PST aidés, montant 

moyen des travaux…) 

·  Bilan annuel de l’OPAH selon critères définis dans la 

fiche 3.1.) 

Analyse du marché local ·  DIA (évolution des ventes de biens immobiliers) 

·  Base des notaires (CD BIEN) 

 
Fonctionnement du parc social 

Indicateur Source 

Réhabilitation du parc social 

 

·  Bilan dossiers ANRU 

·  Suivi de la mobilisation des travaux, localisation, coût 

moyen des travaux, suivi des loyers avant et après 

travaux. 

Analyse des équilibres de 

peuplement dans le parc social 

·  Enquête triennale OPS (typologie et revenus des 

ménages occupants le parc social et des 

emménagés récents) 

·  Bilan des attributions 

Analyse des flux au sein du 

parc social 

·  EPLS (vacance, mobilité) 

·  Bilan des accords collectifs par bailleur et par 

commune 

Demande locative sociale ·  Fichier de la demande (typologie et origine des 

ménages demandeurs, logements demandés) 

·  Attribution du parc social / demande  
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Partena ires Mise en œuvre et fonctionnement : CAVAM 
Partenaires : Commune  
Institutions et organismes partenaires : DDE, DRE, DRTEFP, DGI, CAF, Bailleurs 
Sociaux, Notaires… 

 
 

Coûts 
 

La CAVAM peut avoir recours à un prestataire extérieur en assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour aider au montage du dispositif d’observation (10.000 € HT) 

 
 
Ec héanc ier 
 

Durée du PLH et au-delà. 
 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 
       

 
 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Système d’observation « évolutions du tissu urbain » 
- Conférence Intercommunale du Logement 
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THEMATIQUE 
Anima tion, observa tion et éva lua tion de la  politique de l’ hab ita t 
 
ACTION 
N° 6.2. 

BIS 

Intégration d’un module  
« évolutions du tissu urbain » dans l’observatoire de l’habitat 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
 

Consta ts 

 

A l’exception de GROSLAY et de MONTMAGNY, les autres communes de la 
CAVAM ne disposent plus de marge de manœuvre foncière. Les dernières réserves 
d’urbanisation future sont en cours d’urbanisation. Par ailleurs, le gisement foncier 
sur le territoire de la CAVAM est largement obéré par le Plan d’Exposition au Bruit. 
Les orientations fortes des documents d’urbanisme se posent aujourd’hui en termes 
de renouvellement et recomposition urbains (densification des cœurs d’îlot, 
reconquête des espaces mutables…), de préservation des espaces verts et de 
maintien des équilibres socio-urbains. 
 
C’est pourquoi les enjeux du développement urbain ne peuvent faire l’économie 
d’une observation fine des évolutions du tissu urbain. Ce sont dans les mutations des 
usages de l’espace que l’offre foncière peut se reconstituer : développement d’une 
friche urbaine, disparition de bâtiments… Il n’est pas rare de constater que des 
opportunités de ce type voient jour sur la CAVAM, et que les communes ne peuvent 
s’en saisir, faute de temps et d’anticipation. 
 
Parallèlement, sur certaines communes, des immeubles présentent des signes de 
dégradation. Cette problématique des copropriétés dégradées concerne tant de 
grands ensembles dans les secteurs d’habitat social (ex : la résidence des Lévriers à 
MONTMAGNY) que de petits immeubles anciens (ex : centre ancien de DEUIL LA 
BARRE ou GROSLAY). La reconquête de ces immeubles par des opérations 
d’acquisition-amélioration est une filière de production de logements sociaux dans un 
contexte de pénurie foncière. 
 
C’est pourquoi la CAVAM, compte tenu des spécificités de son tissu, doit avoir une 
vision fine des potentialités du territoire, afin d’anticiper les évolutions futures. 

 

Objec tifs 

 

·  Identifier et mobiliser les terrains mutables (hangars, friches urbaines), 
·  Etre réactif face aux opportunités urbaines,  
·  Reconstituer l’offre foncière sur le territoire, 
·  Prévenir la dégradation du parc privé. 

 

Moyens 

 

Mise en place d’un système d’observation fin du tissu urbain, avec un volet 
« copropriétés dégradées » 
 
Ce système d’observation fait partie de l’observatoire de l’habitat. 
Il est associé à un SIG intercommunal (Système d’Information Géographique) et 
comporte deux volets : 

- Un inventaire réactualisable des espaces bâtis et non-bâtis potentiellement 
mutables (constitution d’une base de données avec traduction cartographique), 

- Une veille à vocation préventive des copropriétés dégradées. L’outil permet de 
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localiser finement les copropriétés en difficultés et de délimiter les périmètres 
stratégiques d’intervention. 

 
Ce système d’observation a une finalité opérationnelle : il détecte les situations en cours 
d’évolution, et donc, permet d’enclencher suffisamment tôt les dispositifs d’intervention 
adéquats, et notamment le DPU sur des opportunités ou des immeubles détenus par 
les marchands de sommeil. 
 
1. Les outils 
La mise en place de ce système passe par la mise en service d’un logiciel SIG. 

 
2. La constitution de la base de données 
La première phase consiste à collecter les données : relevés de terrain, repérage des 
immeubles abîmés ou des locaux d’activité potentiellement mutables, identification des 
copropriétés avec recueil des informations de base (nombre des logements, typologie 
des logements, occupation, fonctionnement de la copropriété, bilan des travaux, volume 
des impayés). 
Des sources statistiques doivent être aussi mobilisées : Déclaration d’Intention d’Aliéner, 
actes notariés des services des domaines, déclaration préalable de travaux, permis de 
construire, part des logements classés 6.7.8 par sections cadastrales par FILOCOM... 
De fait, la constitution de la base de données nécessite une démarche partenariale 
avec : 
- les services techniques des communes, 
- les notaires,  
- les domaines, 
- les syndics. 
 
3. Le traitement de l’information 
Le traitement de l’information a deux volets : inventaire, et analyse. 
L’inventaire est nourri par des fiches d’identité du patrimoine bâti et non-bâti repéré dont 
l’évolution mérite d’être surveillée : friches, hangars, locaux d’activité, immeuble dégradé 
en monopropriété, copropriété à risques… 
 
Ce descriptif est corrélé à une batterie d’indicateurs pour les immeubles en mono et 
copropriétés : DIA, PC, DT, actes, qui permettent d’apprécier : 

- la périodicité et la nature des travaux déclarés, 
- le nombre et le niveau des transactions, 
- la position du prix de vente du bien par rapport au niveau du marché sur des 

produits similaires. 
 
Si aucuns travaux n’ont été réalisés ou déclarés depuis dix ans, si lors des mutations 
successives, le prix du bien est sous-évalué par rapport au marché, si l’analyse 
technique du bâtiment confirme la dégradation du bien, alors l’immeuble présente des 
risques. 
Ces risques peuvent être évalués par un gradient (notation), qui hiérarchise et qualifie 
la nature et l’urgence de l’intervention. 
La traduction cartographique permet de localiser finement ce repérage. 
La base de donnée est évolutive et peut s’enrichir continûment (mise en place d’un 
module spécifique sous access par exemple). 
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Partena ires Maîtrise d’ouvrage : CAVAM 
Partenaires : Communes, Notaires, Services des Domaines, Syndics de Copropriétés 

 
 

Coûts 
 

Voir fiche 6.2. 
 

 
 
Ec héanc ier 
 

. 
2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Constitution base de 
données 

     

 Animation du SIG  
 
 
Liens avec  

d ’autres 

ac tions 

- Conférence Intercommunale du Logement, 
- Reconquête du parc social de fait dégradé 
- Soutien à la production de logements sociaux 
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CONCLUSION 
 
La prise en compte des contraintes foncières sur le territoire a conduit à choisir des objectifs de 
croissance démographique et de production neuve relativement modérés. 
 

·  Valorisation des potentialités du parc existant 
 
L’accent a donc été porté sur la valorisation des potentialités du parc existant, et notamment, pour ce 
qui concerne le parc social, au travers de l’acquisition-amélioration. Ce mode de production est 
fortement soutenu par les dispositifs financiers proposés par le PLH, et notamment pour 
l’accompagnement du portage foncier. 
Il s’agit d’une orientation forte, qui permet à la fois de développer une offre nouvelle de logements 
locatifs sociaux et de traiter la problématique des logements indécents sur le territoire. 
C’est également par le biais de l’acquisition-amélioration que des nouvelles places en résidences 
sociales pourront être créées. 
Ce mode de production favorise l’intégration dans le tissu existant de petites unités de logements 
sociaux et très sociaux, en privilégiant des traitements qualitatifs, type HQE et adaptation du logement 
aux besoins des personnes à mobilité réduite. 
 
La mobilisation du parc privé à travers une OPAH participe également à la production d’une offre de 
logements à loyers maîtrisés, tout en résorbant les situations d’insalubrité diffuses sur le territoire. 
 

·  Diversification de l’offre nouvelle de logements 
 
Le deuxième grand thème du PLH est la diversification de l’offre nouvelle de logements, en 
introduisant des typologies encore peu présentes sur le territoire, comme le PSLA et l’accession 
à prix maîtrisés. Ces produits permettront à certaines catégories de ménages, aujourd’hui exclues du 
marché immobilier, d’accéder à la propriété.  
Par ailleurs, le développement d’une offre de logements intermédiaires accessibles à des ménages 
aujourd’hui captifs du parc locatif social contribuera à décongestionner les parcours résidentiels d’un 
segment à l’autre. 
Enfin, la production de logements locatifs sociaux fait l’objet d’un soutien renforcé par la 
communauté d’agglomération, notamment sur les typologies à caractère très social et sur le principe 
d’opérations mixtes bien intégrées dans le tissu existant. 
 

·  Les besoins des populations à revenus modestes 
 
Ils ont été considérés : 

- Par la création d’une résidence étudiante à proximité du pôle universitaire de Villetaneuse, 
- Par la création d’une centaine de places en résidence sociale, 
- Par la production de grands logements en PLAI pour les grands ménages aujourd’hui captifs 

des structures d’hébergement, avec un accompagnement social dédié, 
- Par l’aménagement de terrains familiaux et d’habitat en dur pour les gens du voyage 

sédentarisés, basé sur une analyse fine des situations sociales et des compositions 
sociologiques afin d’apporter des solutions adaptées. 

 
·  Enfin, des outils pour l’animation et l’évaluation de la politique de l’habitat ont été intégrés 

à la programmation. Les outils d’observation sont conçus comme des outils d’aide à la 
décision, reposant sur des tableaux de bords ciblés, permettant de mettre en évidence les 
points de blocage et les facteurs de réussite et d’ajuster la politique de l’habitat définie. 
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Le coût de la politique locale de l’habitat 2006-2012 
 
 

Budget étude Tota l 
OPAH (étude p réopéra tionnelle)           30 000 €  
Résidenc e étud iante           20 000 €  
Gens d u voyage           50 000 €  
Charte du Logement           35 000 €  
Tota l études         135 000 €  
    
    
Subvention    
Aid e forfa ita ire      7 000 000 €  
Portage fonc ier         780 000 €  
Résidenc es soc ia les         300 000 €  
Tota l subvention      8 080 000 €  
    
Observatoire    
Presta ta ire (a ide)           10 000 €  
    
Suivi-Animation  
OPAH 240 000 € 
    
Coût tota l PLH      8 465 000 €  

Les chiffres présentés s’entendent en HT. 
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ANNEXES : 
 
 
 
1. DETAILDE LA PROGRAMMATION PAR COMMUNE 
 
 
Objectifs globaux de production  
 

 Constuction neuve /an 
 

 

Objectifs 
construction 

neuve 

Logements en 
accession et 
locatif privé 

Logement 
social et 

intermédiaire 
neuf 

Logement 
social et 

intermédiaire 
en AA /an 

Total logements 
sociaux et 

intermédiaires 

Part de l©AA dans 
la production de 

logements 
sociaux 

Andilly 20 16 4 2 6 35% 

Deuil-la-Barre 120 69 51 15 66 25% 

Groslay 35 22 13 9 22 40% 

Margency 10 5 5 4 9 45% 

Montmagny 70 37 33 18 51 35% 

Montmorency 60 52 8 7 15 45% 

Saint-Gratien 20 12 8 8 16 50% 

Soisy-ss-Mt 45 40 5 5 10 50% 

CAVAM 380 253 127 68 195 35% 
Part dans la construction 
neuve  67% 33%    

Soit un rapport 1 logement social pour 3 logements neufs    
 
 
Objectifs détaillés parc privé : 
  

 Logements locatifs privés et accession 

 Accession Investisseur 
Accession 
maîtrisée PSLA 

Total 
construction 

neuve 

 
PAR 
AN 

Total 
PLHI 

PAR 
AN 

Total 
PLHI 

PAR 
AN 

Total 
PLHI 

PAR 
AN 

Total 
PLHI 

PAR 
AN 

Total 
PLHI 

ANDILLY 9 54 3 18 4 24 0 0 16 96 
DEUIL LA BARRE 36 216 9 54 19 114 5 30 69 414 
GROSLAY 12 72 3 18 5 30 2 12 22 132 
MARGENCY 3 18 1 6 1 6 0 0 5 30 
MONTMAGNY 18 108 7 42 8 48 4 24 37 222 
MONTMORENCY 25 150 10 60 12 72 5 30 52 312 
SAINT-GRATIEN 6 36 2 12 3 18 1 6 12 72 
SOISY-SS-MT 20 120 7 42 11 66 2 12 40 240 

CAVAM 129 774 42 252 63 378 19 114 253 1518 

  51,0%  16,6%  24,9%  7,5%   
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Objectifs détaillés de la production de logements locatifs sociaux et intermédiaires 
 

 Production annuelle 

 

Logement 
social et 

intermédiaire 
en neuf 

Logement 
social et 

intermédiaire 
en AA 

Total 
logements 
sociaux et 

intermédiaires 

Part de l©AA dans 
la production de 

logements 
sociaux 

Andilly 4 2 6 35% 

Deuil-la-Barre 51 15 66 25% 

Groslay 13 9 22 40% 

Margency 5 4 9 45% 

Montmagny 33 18 51 35% 

Montmorency 8 7 15 45% 

Saint-Gratien 8 8 16 50% 

Soisy-ss-Mt 5 5 10 50% 

CAVAM 127 68 195 35% 
 
 
 

 2006-2012 
  PLAI PLUS PLS 
Andilly 16,7% 50,0% 33,3% 
Deuil 13,6% 60,6% 25,8% 
Groslay 13,6% 59,1% 27,3% 
Margency 11,1% 66,7% 22,2% 
Montmagny 13,7% 60,8% 25,5% 
Montmorency 13,3% 60,0% 26,7% 
Saint Gratien 12,5% 62,5% 25,0% 
Soisy 20,0% 60,0% 20,0% 
CAVAM 13,8% 60,5% 25,6% 

  
 

 Logements sociaux et intermédiaires / an 

 PLAI PLUS PLS 
Total production logements sociaux et 

intermédiaires 

 Neuf AA Total  Neuf AA Total  Neuf AA Total  PAR AN Total PLHI Dont Neuf Dont AA 
ANDILLY 0 1 1 2 1 3 2 0 2 6 36 24 12 
DEUIL LA BARRE 7 2 9 30 10 40 14 3 17 66 396 306 90 
GROSLAY 2 1 3 7 6 13 4 2 6 22 132 78 54 
MARGENCY 0 1 1 3 3 6 2 0 2 9 54 30 24 
MONTMAGNY 4 3 7 20 11 31 9 4 13 51 306 198 108 
MONTMORENCY 1 1 2 4 5 9 3 1 4 15 90 48 42 
SAINT-GRATIEN 1 1 2 5 5 10 2 2 4 16 96 48 48 
SOISY-SS-MT 0 2 2 3 3 6 2 0 2 10 60 30 30 
CAVAM 15 12 27 74 44 118 38 12 50 195 1170 762 408 



 
 
2. RECAPITULATIF DES COUTS PREVISIONNELS POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PLH 
 
 

 
 
 
 

Budget étude Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Total 
OPAH  30 000,00 €           
Résidence étudiante   20 000,00 €           
Gens du voyage 50 000,00 €           
Charte du Logement         35 000,00 €           
Total études 50 000,00 €  85 000,00 €        135 000,00 € 
                
                
Subvention                
Aide forfaitaire 1 000 000,00 €  1 200 000,00 €   1 200 000,00 €   1 200 000,00 €   1 200 000,00 €   1 200 000,00 €  7 000 000,00 € 
Portage foncier 130 000,00 €     130 000,00 €      130 000,00 €      130 000,00 €      130 000,00 €      130 000,00 €  780 000,00 € 
Résidences sociales 50 000,00 €       50 000,00 €        50 000,00 €        50 000,00 €        50 000,00 €        50 000,00 €  300 000,00 € 
Total subvention 1 180 000,00 €  1 380 000,00 €   1 380 000,00 €   1 380 000,00 €   1 380 000,00 €   1 380 000,00 €  8 080 000,00 € 
                
Observatoire                
Prestataire (aide) 10 000,00 €           10 000,00 €  
                
Suivi-Animation        
OPAH   60 000,00 € 60 000,00 € 60 000, 00€ 60 000,00 € 240 000,00 € 
                
Coût total PLH 1 240 000,00 € 1 465 000,00 € 1 440 000,00 € 1 440 000,00 € 1 440 000,00 € 1 440 000,00 € 8 465 000,00 € 


